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ERNAEY
iulture,

LETTEE D'APPROBATION

DE

NN. SS, les Evêques de la Province de Québec.

A LA JEUNESSE LXSTRUITE DE LA PRoViNCE DE QUÉBEC

(^^G^^SC^rsQ

Fils bien aimés,

Dans leur 24ème décret : " De la liberté de rEgli,e et de
ses rapports avec le pouvoir civil," les Pères de notreCinquième Concile provincial disaient, en IS73 '< Mais"pour yue, dans l'occasion, la liberté et les droits d^

l-.gl.se a.en de courageux et savants défenseurs paruii
es hommes du monde, soit juges, soit avocats, soit dépu-
tes du peuple, soit écrivains cali,oIiques, il .st très d,:.,ira-
1
le que des professeurs distingués par leur saine doctrine

et Imbdos dans les lettres et les sciences instruisent e.w!
;

tement la-dessus les élèves de toutes les Université^

leur ot' "V"""""''
""""' ''"^ ""''^''^'«'"

''-•- <Ja"skur iOime Congrégation privée, les mômes Pères CMiri-maient le vœu suivant en relation avec ce sujet: ..Mai.de peur que dans la malLire si pleine de dillicultés de la
liberté de rE,liso et de ses rapports avec le pouvoir cîvi,

_

Une se ghsse quelque erraur, soit pour la doctrine elle-
llieillO, soit noiir son nl).^Iir.o^:.^., i__ ,».
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, .lA^irablc la publication sur celte matière il'ui»

ce décret de notre 5eine C^ncde que no

ror le présent Manuel par des P^^^^^^^^ f.^.^ès l'avoir

p„ie, la Théologie el le Dro>"
«\^ j,^ ,,,„„,

approuve et N°»=J^°"^
''

"^^.^ ,,^„, l'enseignement et qu'.l

bien aimes, pour q«'so.t-;^^^
et Vapplioation de ces

vous serve de guide '""'.='
. malheuieusement

matières si importantes s, d'IBc 'e^.J^»'* «^ ^^,,,.

si peu connues et si mal «^^P"'^^^^^*
""^f'" Droit s'étudio

Lpuis trop^^>^l^^:r5^s du Gailica-

dans lies ouvrages tout impren -- i

césarisme

"--^'^'Tr:::^u::nr : erpîr^ „ p.,,„,.

"' ""
;: ;Fta quersupréu,atie du pouvoir Civil; à leurs

nenoe de 1 ital, que J remporte sur les

ru;irp^rr^:^^>—p--- '^
'^"'"^"

^Î:. .une-~ejr^^^^^^^^^ SrTs
vous, qui êtes destme ^ °"^;^^^,._ , diriger l'opinioa

ehefs de '^^ "*
\°";;;^^ parties du pays, vous ave. des

publique, dans les ddlere ,

^^^ ^^^^ ^.^„^,

-rnXretruHe pour ceux que vous serez appelés

i éclairer et à «^o-^duire-
^.^^^ ^^.^^ ,j„^ ^^

Et, à cette occ«--;X";,P
pi„,,i.e Pie IX :-" Faites

vous adresser les exhorta o
^^^^ ^^^ obéissance

-
.. donc consister louiu ,„,..-=--
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absolue et dans uno libre et constante adhésion à la- Chaire de Saint Pierre. Car, animés ainsi du môme esprit
" de foi, vous serez tous consommés dans l'unité des mômes
" sentiments et des mômes doctrines: vous affermirez cette
" unité qu'il faut opposer aux ennemis de l'Eglise "

(Brc/'

f/*' ^LT ^'''^' Oalholique de la jeunesse de Milan.
•C Mars 1873.)

'

"Et, dans ce combat, vous n'entrez pas en lice pour votre
" liberté religieuse seulement, et pour les droits de l'Eglise
''mais encore pour votre patrie et pour l'humanité toute'

• entière, lesquelles marchent fatalement à la dissolution et
'' a la ruine, dès qu'on leur retire la base de l'autorité
clmne et de la Religion." ^Bref de Pie IX à rassociation

tallwuques des Allemands à Mayence. 10 Février 1873
)

" iNous vous souhaitons en ces luttes si graves un secours
particulièrement efficace, afin que, d'une part, vous ne
franchissiez jamais les limites de ce qui est vrai et juste • •

et, d autre part, afin v. . parveniez à dissiper les
'• ténèbres qui offusquer ,

" "

.rédacteurs de *' La Croi
" Une lutte de ce gen

" blâmes, les mépris, les qu^
qu. apporta la Vérité à la terre n'a pas prédit autre Oiose
a ses disciples, sinon qu'ils seraient odieux à tou=, à cause

•• de son nom." (Drefau rédacleur duJournal " Le Peupler
a liodez, Il Décembre ma.)

La politi.iue ou l'art de gouverner un Etat, n est pas
uniquement, souve .ez-vous en,, une question d'hommes ou
de partis, (quoiqu'il faille bien que des hommes et des partis
la dirigent, surtout dans un gouvernement Constitutionnel

1mais elle duit être avant tout basée sur des principes justes et
^xacts, conformes, à la vrai donrine et avoir pour lin unique
-- i - ^iixiixj. wicii uu ia rsocieie.

-ts." (Brer de Pie rx aux
'"S, 24 Mai 1874.)

*-a que vous attirer les

haineuses; mais, Celui
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Par l'éludo das ces principo., par la connaissance que vous

er acouerre. par voirc fermeté à les appUquer et à les

soutenidTns roccas^on, Votre Mère la Sainte Eghse Catho-

Cu Iposlolique et Itomaine trouvera en chacun de vous,

on .ulemenlun enfant dévoué, mais un défenseur >ntelU-

; ent tn^épide. soit par votre parole, soit par votre plume

flans "uttes é;;ctorLs, à la tribune parlementa.re, ou eu

Sue circonstance que ce soit. Toutefo.s, comme la

rrce d'une armée dépend encore plus de la discpUae que

d" nombr , vous vous ferez toujours un devoir de prat.quer

Ce-:t les recommandations de -troCmqu-.e Con-

cile-
" E.outez volontiers les avis de vos ^-véque' ^"'^«

leurs conseils, surtout quand il s'agit do -s;iu-u -
.. difficiles des relations pratiques entre l'hgUse et la socitte

.. civile, telles qu'elles e:iistent dans notre pays.

Dans cette douce et consolante ««P^"^"' N^"'
J""^

.cco"do:.sdulondde Notre Cœur, Fils b.eu a.més. NcUe

bonécUction pastorale.

t E. A. Arch. de Québec

f L F. Ev. des Trois-Rivières.

t jEAN,Ev=deS.G. deRimouski.

t Edouard, Ghs, Ev. de Montréal,

f Antoine, Ev. de Sherbrooke.

f J.Thomas, Ev. d'Ottawa.

t ^' Z-. Ev. du St. Hyacinthe,

f DoM , Ev. de Chicoutimi.

Québec, 10 Octobre 1881.
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DU

CITOYEN CATHOLIQUE

(^oéi du S^an de te '^anuel

lE Manuel du Citoyen Catho-
lique aya]it \)oxkx objet princi-

pal d'exposer les principes sur
lesquels devraient être fonaées

les relations entre CEglise et VEtat,

c'est à dire entre la société religieuse

et la société civile, il nous a paru
nécessaire de commencer par étudier, dans
une leçon préliminaire, ce que c'est qu'une so-

ciété proprement dite, quels en sont les élé-

ments constitutif3, la fin dernière, et les obli-

gations principales. Nous avons ensuite, dans
les trois premières leçons de notre Manuel,
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étudié en elles-mêmes : lo La société domes-

tique, base naturelle et nécessaire de toute

société humaine, ici-bas, (Leç. i.) 2o. La so-

ciété civile ou l'Etat, (Leç. il.) 3o. La société

religieuse ou l'Eglise, (Leç. m.) Après avoir

étudié en elles-mêmes la société civile et

l'Eglise, nous avons commencé à les étudier

dans leurs relations mutuelles, en les compa-

rant l'une à l'autre quant à leur origine, leurs

moyens d'action et leur fin. De la sorte, nous

avons tâché de faire ressortir : lo. La préé-

minence de l'Eglise sur l'Etat, (Leç. îv.) 2o.

L'indépendance de l'Eglise vis-à-vis de l'Etat,

(Leç. V.) et enfin, la subordination de l'Etat

à l'Église, (Leç. vi.) Avant d'en venir à con-

sidérer ia question des relations entre l'Eglise

et l'Etat d'une mai ière concrète, c'est à dire,

dans le domaine des faits ou dans ses appli-

cations, nous avons voulu préciser certains

droits de l'Eglise, et c'est pourquoi nous

avons parlé : lo. De son pouvoir doctrinal,

(Leç. VII.) 2o. De son pouvoir législatif,

(Leç. VIII.) 3o. De son pouvoir judiciaire et

coactif, (Leç. ix.) et enfin, de son pouvoir de

pos'^éder des biens temporels et de les admi-
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nistrer. Il ne restait après cela qu'à tirer
des principes antérieurement posés les con-
clusions pratiques les plus importantes, et
c'est ce que nous nous sommes proposé, en
traitant dans nos dernières leçons : lo. De
l'union nécessaire entre l'Eglise et l'Etat,
(Leç. XI.) 2o. De l'appui mutuel que se
doivent l'Eglise et l'Etat, (Leç xii.) 3o. Des
droits de l'Eglise relativement au mariage,
(Leç. XIII.) 4o. Des droits de l'Eglise rela-
tivement à l'éducation, (Leç. xiv.) et enfin,
des principaux devoirs politiques du citoyen
catholique. (Leç. xvr)
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M:A.]SrUEL
DU

CITOYEN CATHOL.IQUÉ

LEGOiN~ PRÉLIMINAIRE

DE LA. SOCIÉTÉ, EN GÉNÉRAL —DÉFINITION ET DIVISION

lo Qu'eU-cc qu'une société?

Une société est "une union stable entre des
individus doués d'intelligence et de liberté qui,
obéissant au même pouvoir, tendent volontaire-
ment à une même fui par des efforts communs."
2o QiCentendez-vous quand vous dites que les

membres d'une société doivent être des individus
doués d'intelligence et de liberté?

Quand je dis que les membres d'une société
doivent être des individus doués d'intelligence
et de liberté, j'entends qu'ils doivent être capables
de discerner la fin spéciale que poursuit cette
50L'lété fif. rip vm/lnir t.rk n c r»£i nui ri 1 ^-» .tV^^L^ivi.;iiii iCliiD UUUilb fcîU

vue de l'atteindre sûrement.



3o Pourquoi avcz-vous dit que les membres d'aune

société tendent volontairement à la fin qu'elle pour-

suit ?

J'ai dit que les membres d'une société tendent

volontairement à la fin qu'elle poursuit, parceque,

pour être réunis en société, ils ne cessent pas de

demeurer des êtres intelligents et libres, obligés

par là môme, de régler en tout leur conduite d'une

manière conforme aux lumières de la raison et à

la loi de Dieu.

4o D'où vient que l'union entre les membres d'une

société doit être stable ?

L'union entre les membres d'une société doit

iitve stable, parce qu'elle doit durer aussi long-

temps qu'il est nécessaire pour que cette société

puisse atteindre sa fin spéciale. 11 suit de là que

la famiJle, l'état et surtout l'Eglise supposent

€ntre leurs membres une union plus durable que

les autres sociétés.

5o Pourquoi avez-vous dit encore^ dans voire

définition,^ que les membres d'une même société ten-

dent à une même fin par des efforts communs ?

J'ai dit que les membres d'une môme société

tendent à une môme fin par des efforts communs,
rïMrpp niio 1p hnt. niip Ips linmrrjûs rp iirnnn«pnt.
i 1

•' '" ' i
-~ " -" i—i"

en se réunissant en société est j)récisément de



s'assurer par l'union de leurs esprits, de leurs
volontés et de leurs forces la possession d'un bien
qu'il leur serait généralement impossible d'attein-
dre par des efforts isolés.

60 Pourquoi, enfin, avez-vous dit que les membres
(l'une même société doivent obéir à un même pouvoir?

J'ai dit, enfin, que les membres d'une môme
société doivent obéir à un même pouvoir, parce
que, n'étant pas déterminés nécessairement,
comme les animaux, à chercher le bien qui leur
convient, il arriverait, s'ils n'étaient pas soumis à
un môme pouvoir, qu'ils ne pourraient unir leurs
elforts pour atteindre une môme fin, par suite de
la diversité de leurs jugements et de leurs intérêts
personnels.

7o Quelle doit-être, considérée d'une manière géné-
rale, la fin de toute société humaine ?

Considérée d'une manière générale, la fin de
toute société humaine doit ôtre un bien naturel ou
surnaturel, que ses membres puissent légitime-
ment rechercher pour satisfaire à leurs nécessités
présentes, ou pour mériter le ciel

; il ne saurait
d'ailleurs, ôtre jamais permis aux hommes de se
^réunir en société, dans un but qui pourrait les

nétourner de leur fin dernière, c'est-à-dire, dans
jun but nuisible à leurs iniérôts éternels.
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8o Imte société parmi les hommes doit-elle avoir

un rapport^ au moins indirect^ avec leur fin dernière

ou leur sanctification ?

Oui, toute société parmi les hommes doit avoir

un rapport au moins indirect, avec leur fin der-

nière ou leur sanctification
; car, la fin dernière

de toutes les sociétés humaines étant nécessaire-

ment la môme que celle des hommes qui en sont

les membres, il s'ensuit qu'elle consiste comme
elle, dans la gloire de Dieu et le salut des âmes.

9o Une société ne peut elle pas cependant avoir

pour fui directe et spéciale la recherche et la posses-

sion tranquille des seuls biens de la vie présente ?

Oui, une société peut avoir pour fin directe et

spéciale la recherche et la possession tranquille

des seuls biens de la vie présente, car ces biens

sont des biens véritables, non-seulement utiles

mais queLjuefois indispensables aux hommes pour

subsister ici-bas. 11 ne saurait doue «Hre interdit

aux hommes de se réunir en société pour arriver

plus sûrement à les posséder, pourvu qu'ils ne
prennent dans ce but aucun moyen coupable.

10 ihCentendez-vous )jar société naliirelle et par.

société surnaturelle'^

On entend par soclr/é naturelle^ une socié'é qui

a pour hn spHùale racquisition ou la conservation

'i
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des JDîens de la vie présente seulement, et par

société surnaturelle une société qui a pour lin

spéciale l'acquisition ou la conservation des biens

nécessaires ou au moins utiles pour mériter la vie

éternelle, fin dernière et surnaturelle de Tliomme.

1 lo Qu'entendez vous par société nécessaire et par

société volontaire ?

On entend par société nécessaire, une société à

laquelle les lois naturelles ou divints imposent

aux hommes communément l'obligalion d'appar-

tenir. Ou appelle, au contraire, société volontaire^

une société à laquelle personne n'est strictement

obhgé d'appartenir, à moins de s'y ôtre librement

engagé.

12o Quelles sont les principales sociétés humaines

dont il sera parlé dans ce " ManuelV
Les principales sociétés humaines dont il ?era

parié dans ce Manuel sont : La société donies-

tique ou la Famu.le, la société civile ou TETAr, la

société roJiuieuse ou I'Eulise. Nous étudierons

successivement ces diiîért^ntes sociétés, mais sur-

tout les deux dernier, s tant en elles mômes que

dans leurs relations mutuelles.

>



LEÇON I.

DE LA SOCIÉTÉ DOMESTIQUE OU DE LA F/MI^Li.

lo Quelle est la prernièrc des sociétés humaines
par son origine /

La première des sociétés humaines par son ori-

gine est ]a société domestique ou la famille.

Cette société, eu effet, a été instituée par Dieu
lui-môme, au commencement du monde.

2o Comment Dieu a-t-il institué celte société"?

Dieu a institué cette société en bénissant Adam
et Eve, au paradis terrestre, et " en leur ordon-
nant de croître et de se multixjlier sur la terre

pour la remplir et la posséder." (Den. L t>8 )

3o Qu'y a-t il principalement à remarquer par
rapport à l'origine de la famille ?

11 est à remarquer principalement par rapport
à l'origine de la famille, que cette origine est très

sainte, puisque Dieu môme est l'auteur immédiat
de celte société; car, elle forme le couronnement
naturel de la société conjugale qu'il a bénie d'une
bénédiction spéciale.
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4o .4 quelle fin Dieu n-t-il institué la société do-
mcstique ou la famille ?

Dieu a institué la société domestique ou la fa-
mille afin que le père, la mère et les enfants qui
en sont les membres puissent trouver en son sein
désavantages temporels et spirituels dont ils ont
besoin, pour s'aider mutuellement à vivre sainte-
ment sur la terre et à s'assurer le bonheur éter-
nel.

00 Est-ce là le seul but que Dieu se soit proposé en
instituant la famille ?

Non. ce n'est pas là le seul but que Dieu se soit
proposé en instituant la famille. Il a voulu encore
«lu'elle devint à jamais la source pure des généra-
tions humaines et le germe fécond des autres
sociétés d'ici-bas. C'est la famille, en etFet, qui
donne à l'Eglise et à l'Etat les membres donl ces
deux sociétés ont besoin pour se constituer et se
développer.

Oo A qui appartient, dans la famille, le pouvoir
(le la gouverner ?

Le pouvoir de gouverner la famille appartient
au père, et c'est pourquoi il en est appelé commu-
nément le chef La mère de famille, cependant,
partage son pouvoir sur les enfants. Elle leur
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commande, comme lui ; mais, en même temps,

elle lui doit l'obéissance comme eux.

7o Dieu, qui a instUué la famille^ n\i-l-ll pas dé-

terminé aussi iui-7ncme 1rs devoirs des parents en-

vers leurs enfants et ceux des enfants envers leurs

parents ?

Oui, Dieu qui a institué la famille, a déterminé

aussi par lui-même les devoirs des parents envers

leurs entants et ceux des enfants envers leurs

parents. Sa divins sagesse demandait qu'il en

fût ainsi et qu'il les leur fit connaître, comme il

Ta fait, tant par les préceptes de la loi naturelle

que par ceux de la loi révélée.

80 Quels sont les principaux devoirs des parents

envers leurs enfants /

Les principaux devoirs des parents envers leuts

enfants sont de les aimer saintement et de leur

assurer le bienfait d'une éducation chrétienne.

9o Qu'entendez wus quand vous dites que les pa-

rents doivent aimer saintement leurs enfants ?

Quand je dis que les parents doivent aimer

saintement leurs enfants, j^entends qu'ils les

doivent aimer d'un amour selon Dieu ;
car Dieu,

en les leur donnant, ne cesse pas pour cela d'être

leur premier père et de posséder plus de droits

qu'ils n'en possèdent eux-mêmes à leur respect, à

leur arnour et à leur obéissance. Par là même

MM
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qu'ils sont obligés d'aimer leurs enfants, les pa-
rents ont l'obligation de leur donner tous les
soins qui leur sont nécessaires pour le corps et

.
pour rame, selon leur âge et leur condition.

;
lOo En quoi conshlc VEducation que les parents

^

chrétiens ont le devoir de donner ou d'assurer à leurs

I
enfants ?

I
L'Education que les parents chrétiens ont le

devoir de donner ou d'assurer à leurs enfants doit
^ètre une éducation qui les mette à môme de bien
I
remplir tous leurs devoirs envers Dieu, envers le
prochain et envers eux-mêmes.

Les parents sont également obligés de veiller
sur leurs enfants, de corriger leurs défauts et de
leur apprendre les premières vérités de la religion.
Ils doivent enfin leur donner dans leur conduite*
l'exemple de toutes les vertus chrétiennes.

1 lo Les parents n'ont ils pas eneore robligation de
ne choisir pour l'éducation de leurs enfants que des
maîtres chrétiens et dignes de toute confiance i

Oui, assurément, les parents ont l'obligation de
|ne choisir pour l'éducation de hurs enfants que
[des maîtres chrétiens et dignes de toute confiance

;

icar, en les confiant à des maîtres dont la foi serait
.suspecte ou la vertu douteuse, ils les exposeraient
[au plus grand de tons les dangers : celui de

jperdre leur foi ou leur innocence. Tis se ren-
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(Iraient ainsi gravement coupables aux yeux de

Dieu et de son Eglise.

12o Çae^s sont les devoirs principaux que les en-

fants ont à remplir enoers leurs parents ?

Les devoirs principaux que les enfants ont à

remplir envers leurs parents sont de les aimer,

de les honorer, de leur obéir, et enfm de les assis-

ter dans leurs besoins.

Les enfants doivent aimer leurs parents parce-

qu'ils ont reçu d'eux la vie et tous les biens

qu'elle nous pro^'Te. Ils doivent les honorer et

leur obôir parcequt leurs parents sont auprès

d'eux les représentants de Dieu et les dépositaires

de son autorité sur eux. Ils doivent enfin les as-

sister dans leurs besoins tant spirituels que tem-

porels : si, en effet, ils manquaient d'en agir ainsi

envers ceux qui leur ont donné la vie, ils feraient

preuve d'une monstrueuse ingratitude. '

mmrn
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LEÇON II

DE LA SOCIÉTÉ CIVU^E OU DE l'eTAT.

lo Qu'est-ce que la Société Civile ou VEtait

La Société Civile ou PEtat peut être défini :

'* Une société naturelle formée d'un nombre géné-
ralement considérable de familles unies entr'elles

^par la soumission à un même pouvoir politique,

dans le but d'assurer leur prospérité temporelle
par la protection mutuelle de leurs droits et de
leurs intérêts"

2o Pourquoi avez-vous dit que la Société Civile est

une société naturelle ?

J'ai dit que la Société Civile est une société
naturel]'3, non-seulement parceque les hommes
sont poussés par l'instinct môme de la nature à se
réunir pour s'aider et se protéger mutuellement;
mais surtout parce que la fin spéciale à laquelle
tend la Société Civile n'est qu'une fin naturelle :

la tranquillité et la prospérité de la vie présente.

3o Dieu a-t-il institué lui-même les différentes

Isociélés ou les divers Etats politiques qui som dans
le monde ?

Non, Dieu n'a pas institué par lui-môme les
[différentes sociétés civiles ou les divers Etats
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at

politiques qui çont dans le monde, comme il a
institué à l'origine, la société domestique ou la

famille. Il est, à la vérité, l'auteur de ces diffé-

rentes sociétés parce que c'est lui qui a mis dans
le cœur des hommes l'instinct naturel qui les

porte invinciblement à nouer entr'eux des rela-

lions sociales; mais nous ne voyons pas dans la

Ste. Ecriture qu'il soit intervenu d'une manière
immédiate pour fonder les divers Etats politiques
du monde. Il semble, au contraire, qu'il a tou-
jours voulu laisser aux hommes eux-mêmes le

soin de les constituer et de prendre, selon les

nécessités des temps et les lieux, les moyens pro-
pres à en assurer la prospérité.

4o Est-il nécessaire qu'il y ait, dans toute Société
Cidile, des chefs pour la gouverner?

^
Oui, il est nécessaire qu'il y ait, dans toute

Société Civile, des chefs pour la gouverner. On
ne saurait, en elfet, concevoir une société propre-
ment dite, sans un ou plusieurs chefs chargés de
faire des lOis pour la régir, et d'en procurer
l'exécution. Sans cela, ses membres ne sauraient
demeurer unis et diriger ensemble leurs efforts
vers une môme fin. Le désordre régnerait parmi
eux et la parole de l'Esprit- Saint serait vérifiée :

" Là où il n'y a personne qui commande-, le

peuple périra." (Prov. XI, 14.)

— ^mmm
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5o A qui appartient-il de décider quels sont ceux
qui doivent commander dans la Société Civile ?

Le droit de décider quels sont ceux qui doivent

i commander dans la Société Civile apparlient corn-

imunément à la société civile elle-même, en cas

jde vacance légitime du pouvoir, puisque d'ordi-

naire, ni Dieu, ni la nature ne déterminent
[expressément quels doivent être les dépositaires

Idu pouvoir civil. Il reste donc que la société les

choisisse soit par elle-mùme, soit par ses légitimes
I représentante.

Go De ce que le peuple a le droit d'élire ses chefs

en certains cas^ s'cnsuit-il que ceux-ci tiennent de lui

leur autorité et qu'Us ne sont que ses mandataires?

Non
;
de ce que le peuple a le droit d'élire ses

chefs, en certains cas, il ne s'ensuit pas que ceux-
ci tiennent de lui leur autorité, et qu'ils ne sont

que ses mandataires. La raison et la foi s'unis-

sent, au contraire, pour nous enseigner que si le

peuple a parfois le pouvoir d'élire ses chef?, il

n'appartient qu'à Dieu lui môme de leur donner
l'autorité iiécesb^aire pour commander.

7o Faites voir comment la raison elfe-même non >

prouve que le pouvoir politique vient de Dieu?

La raison elle même nous ^^î-ouve que le pou-
voir politique vient de Dieu, car elle nous dit que
Dieu, auteur de la nature veut que les hommes
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vivent en société : c'est ce que démontrent claire-
ment et la faculté du langage, le plus puissant
niédiattur de la société, et nombre de besoins
innés de l'àme et du corps auxquels les hommes
vivant isolés ne pourraient donner satisfaction.
Or, une société ne peut exister ni elre conçue
sans qu'il y ait quelqu'un pour modérer "les

volontés de chacun et leur donner l'impulsion,
selon l'ordre et le droit vers le bien commun :

Dieu a donc voulu que dans la société, il y eût
des hommes qui commandassent à la multitude."

" Il faut, en outre, que ceux qui doivent com-
mander dans la société, possèdent le pouvoir
d'obliger les citoyens à obéir, de telle façon que ce
soit clairement pour ceux-ci un péché que de ne
pas obéir. Or, aucun homme n'a en soi ni i^v.
soi la puissance d'enchaîner par de tels liens la
volonté des autres. Cette puissance appartient
uniquement à Dieu, créateur et législateur de
de toutes choses: il est donc nécessaire que ceux
qui l'exercent, le fassent comme l'ayant reçue de
Dieu." (Encyclique de Léon XlII. Dlalurnum, inin
1881.)

'^

8o Prouvez par la Sainte Ecriture que la source
du pouvoir poldlque est en Dieu ?

Les livres Saints nous enseignent de la manière
la plus claire et la plus expresse que la source du

If
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que les Rois régnent^ dit le Seigneur, au livre des

Proverbes; c est par moi que tes princes comman-
dent et que les puissants rendent la justice^ (Prov.

VIII, 15, 18.) L'Esprit Saint dit ailleurs : ''Prêtez

\l''oreille^ vous qui régisse?, les nations^ parceque la

puissance vous a été donnée par Dieu et la fores par
\le TrèS'IIautr (Sagesse, VI. 3, 4.) La même vérité

liions est exposée, au livre de l'Ecclésiastique :

'' Dans chaque nation, y est-il dit, Dieu a préposé
un chefr (Eccli. XVII. 14.)

Enfin, St. Paul après avoir déclaré " qu'il n'est

pas de pouvoir qui ne vienne de Dieu" (Rom.
XIII. 1.) appelle expressément les dépositaires du
pouvoir civil " les ministres de Dieu pour le bien."

<Rom. XIIL 14.)

90 Quelle est la fin spéciale de la société civile ou
de l'Etat ?

La fin spéciale de la société civile ou de l'Etat

est d'assurer à ceux qui en sont les membres, la

tranquillité de la vie présente et toute la félicité

ïiaturelle compatible avec raccomplissement des
de\t)irs que leur imposent la loi de Dieu et les

lois de l'Eglise.

lOo Quels devoirs principaux ont à remplir Ips

dépositaires du pouvoir civil dans le but de faire
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atteindre à la société août ils sont les chefs le but
qu'elle poursuit ?

Pour faire atteindre à la société dont ils sont
les chefs la fin qu'elle poursuit, les dépositaires
du pouvoir civil doivent: lo Sappliquer à éloi-

gner tous les dangers qui menacent la sécurité
commune. 2o Aider au développement des res-
sources naturelles de leur pays. 3o Encourager
la vertu et réprimer le vice.

1 lo Quels sont les dangers que les dépositaires du
pouvoir civil doivent s'appliquer à éloigner, pour
empêcher la tranquillité publique d'être troublée ?

Les dangers que les dépositaires du pouvoir
civil doivent s'appliquer à éloigner pour empê-
cher la tranquillité publique d'être troublée, sont :

lo Ceux qui pourraient venir de rextôrieur, si

l'on donnait à une autre nation quelque légitime
sujet de plainte. 2o Ceux qui pourraient venir
des fauteurs de désordres à l'intérieur, si on ne
s'opposait pas à leurs coupables desseins. 3o Ceux,
eniiu, que ferait naître le manque d'hommes ca-
pables et vertueux dans l'administration des
affaires publiques.

l*2o Que doivent faire les dépositaires du pouvoir
civil pour aider au développement des ressources na-
turelles du pays ?

Les dépositaires du pouvoir civil doivent aider
au développement des ressources naturelles du

;o
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pays, 1o En stimulant le zèle de ceux qui les

exploitent, 2o En encourageant tous les travaux
(jui peuvent contribuer au progrès de l'agricul-

ture, du commerce, de l'industrie etc. 3o En-
fin, en assurant à tous les citoyens, par une sage

administration, la protection dont ils ont besoin

pour vaquer en paix à leurs travaux et à leurs

affaires.

13o Comment les dcposiùaircs du pouvoir civil

doivent-ils encourager la vertu et réprimer le vice ?

Les dépositaires du pouvoir civil doivent en-

courager la vertu et réprimer le vice : lo En favo-

risant Ja religion véritable, narcequ'elle est ?eule

capable de dissiper, par les lumières qu'elle donne
aux hommes, les ténèbres de fignorance, et d'em-

pêcher les maux qui sont le résultat de l'impiété
;

2o En faisant régner par des lois et par une ad-

ministration sages, funion et la paix entre les

citoyens
; 3o En réprimant avec une juste sévérité,

les fautes contraires à la morale et à Tordre public.

1 4o Quelles sont les vertus principalement requises

dans les -dépositaires du pouvoir civil pour quils

puissent remplir dignement leur mission ?

Les vertus principalement requises dans les

dépositaires du pouvoir civil pour qu'ils puissent

remplir dignement leur mission sont: Le désinté-

ressement^ le dévouement, et une boyité sans fai-
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blesse. Le désintéressement les empêchera de re-
chercher leurs intérêts personnels aux dépens des
intérêts de la société elle-même. Le dévouement
asssurera le succès de leurs efforts pour procurer
la prospéritépuhhque. Enfin, par une bonté sans
faiblesse, ils feront à la fois respecter et aimer
leur autorité.
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LEGOM m.

DE LA SOCIÉTÉ RELIGIEUSE OU DE l'ÉGLISE,

lo Qu'est ce que l'Eglise ?

VEglise est la société de tous les fidèles baptisés^,

unis entr'eux et avec Jésus-Christ par la profes-

sion de la foi chrétienne et la participation aux
mômes sacrements, sous l'autorité d'un même
chef visible qui est le Pape, vicaire de Notre-
Seigneur Jésus-Christ sur la terre.

2o Par qui l'Eglise a-t-dle été instituée ?

L'Eglise a été institué par Jésus Christ. Aussi,

lui-môme l'a appelée Son Ep^lise quand il a dit à
Pierre :

'•' Tu es Pierre, et sur cette pierre je

bâtirai mon Eglise, et les portes de l'enfer ne
prévaudront jamais contr'elle." Math. XVI. 18.)

3o Quand Jésus Christ a-t-il institué son Eglise ?

• Jésus-Christ a fait de Tinstitution de son Eglise
l'œuvre de sa vie publique toute entière. Il a
commencé par choisir les douze apôtres qu'il

destinait à en ôtre le fondement. (Eph. II. 30 ) Il

les a faits les témoins de sa vie, les dépositaires

de ses enseignements, de ses grâces et de sa puis-
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sance. Il a établi parmi eux un ordre hiérarchi-
que en mettant à leur léte le Bienheureux Pierre à
qui il a confié la juridiction de pasteur suprême
et de guide sur tout son troupeau, quand il lui a
dit: " Pais mes agneaux, Pais mes brebis " {Jean
VXI. 15, 17.) Enfin, avant de quitter la terre pour
remonter vers son divin Père, il a donné leur
mission à ses apôtres, en leur adressant ces
solennelles paroles: ^' Toute puissance m'a -été
donnée au Ciel et sur la terre. Alleîi donc : ensei-
gnez toutes les nations

; baptisez-les au nom du
Père, du Fils et du St. Esprit, leur apprenant à
garder tous les préceptes que je vous ai donnés

;

et voici que je suis avec vous jusqu'à la consom>
mation des siècles." (Math. XXVIII. 20.)

4o Dans quel but Jêsus-Christ al-il institué son
Eglise ?

Jésus-Christ a inotitué son Eglise ^'pour rendre
perpétuelle l'œuvre salutaire de la Rédemption."
(Gonc. du Vatican, Sess. IV. Préambule.) Il lui a
ainsi donné pour mission la même fin sublime
que lui-même s'était proposée en se faisant
nomme et en mourant pour nous sur la croix :

arracher les hommes à l'éternelle damnation, les
sanctifier par sa grâce et leur ouvrir les jo^-tes
du ciel.

m
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5o L'E'jlise est elle une sociclé à laquelle tous les

hommes doivent appaylenlr pour être sauvés /

Oui, l'Eglise est une société à laquelle tous les

[hommes doivent appartenir pour être sauvés ;
car

Jésus-Christ, législateur divin et universel, a dit

expressément à ses apôtres, en les envoyant prè-

;her son Evangile :
'' Allez par tout !e monde

;

>rêchez l'Evangile à toute créature. Celui qui

îroira et sera baptisé, sera sauvé. Celui que ne

[croira pas sera condamné" (Marc XVI. 15.) Or, la

[foi aux vérités enseignées par Jésus-Christ ne
isaurait elre professée en dehors de l'Eglise fondée

sur les apôtres avec lesquels J.-C. a promis de

denieurer jusqu'à la consommation des siècles, et

que St. Paul appelle : ''L'Eglise du Dieu vivant et

la colonne de la vérité'' (I Tim. III. 10). (*)

(*) Les propositions suivantes ont été condamnées dans le

Si/Ilabus :

Prop. XV.— // est libre à chaque homme d'embrasser et.

de professer la religion quil aura réputée vraie d'après la
lumière de la raison,

Prop. XVI.-—1^5 hommes peuvent trouver te chemin du
salut et se sauver dans n'importe quelle religion.

Piop. XV1I-—^u moins doii-on bien espérer du salut
éternel de ceux qui ne vivent pas dans le sein de la vérita-
ble Eglise du Christ.

Prop. XVIU.—Le prolestant isme n\ î ^as autre chose
qu'une forme diverse de la même vraie religion ehrétienne,

:^forme dans laquelle on peut être agréable à Dieu, ausn
[bien que dans l'Eglise caûiolique.
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()0 A-t'il cté nccessaire^ dans tous les temps, cVap'

jjartoiir à VE(jUse pour vire sauvé ?

Oui, il a été nécessaire caiis tous les temps,

d'appartenir à l'Eglise pour être sauvé, parcequMl

n'y a jamais eu de salu* possible pour les hommes
(jue par Jésus-Christ. Il est le Rédempteur promis

à nos premiers parents après leur chute et'* nul

autre nom que le sien n'a été donné aux hommes
par lequel Us puissent être sauvés," (Act. IV. 12.) 1

Il suit de là que les hommes qui ont vécu avant |

la venue de Jésus-Christ sur la terre, n'ont pu

èlre sauvés que par la foi, au moins implicite, en

ce divin Messie, ''seul médiateur entre Dieu et

les homme?," (I. Tim. II. 5) et par l'application

que Dieu leur a faite des mérites du futur sacri- |

il ce de la croix.

7o Tous h's hommes oija)it Vobligaiion (rapparie-

nir à la vraie Eglise^ ne doit-elle pas posséder cer-

taines notes ou marques divines à Vaide desquelles

l'Ile est aisée à reconnaître ?

Oui, tous les hommes étant obligés d'appartenir

à l'église de Jésus-Christ, elle doit posséder cer-

taines notes ou marques divines à l'aide desquelles

elle est aisée à reconnaître, et peut être facilement

distinguée de celles qui en usurperaient sacri-

lègement le nom. Ces notes sont : l'unité, la

sainteté, la catholicité et l'apostolicité.
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8û. Faites voir que VEglise Romaine possède les

notes de la vérllable Eglise de Jesus-Chris t.

L'Eglise Catholique Romaine possède les notes

(îe la véritable Eglise de Jésus-Christ. 1o Elle

est une^ parcecjue les membres qui la composent
unt tous une même foi, un même culte et un
môme chef. 2o. Elle est sainte^ parceque sa doc-

irine dogmatique et morale est sainte et parceque
TEglise a eu, dans tous les temps, un grand nom-
bre de ses enfants dont la sainteté s'est manifester

lextérieurement par leurs vertus héroïques et par
jd'éclatanls mirachs. 3q. Elle est catholique ou
^universelle; c'est le nom que lui donnent les

sociétés elles-mêmes qui se sont séparées d'elle,

ît l'Eglise le mérite, parce que son extension en
nous les temps et en tous les lieux fait assez voir
[u'elle est apte à réunir tous les hommes dans
jon sein. 4o. Enfin, elle est apostolique^ car il est

lise de prouver qu'elle est gouvernée par les légi-

times successeurs des apôtres et qu'elle conserve
Intacte la doctrine qu'ils ont eux-môme enseignée.

*.)o Quels pouvoirs J,-C. a-t-ll donné à son Eglise

)Our remplir sur la terre sa mission sainte?

i Jésus-Christ a donné à son Eglise pour remplir
êur la terre sa mission sainte, une puissance sem-

.aiar> I a ni q q r»inllû im'ïl oTToif -mq/-»i-«/-» 1.-.» rv%A.w~^^ An —^|^i«*..i^ «, -^-wAiv- vJL4ix civciii/ iC?^/UC ii.ii'illc;iiiC Qe bUil

*ère céleste : " Gomme mon Père m'a envoyé,
o
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il:

a t il (lit il tes apôtres, ainsi je vous envoie." (Jean

XV. 21.) Les paroles qu'il ajoute :
'^ Recevez le St.

Esprit; \ev, péchés seront remis à ceux à qui vous

les nnnetlrez;' celles qu'il a dites spécialement

à Pierre: ^Me te donnerai les clefs du royaume

des cioiix et tout ce que lu lieras sur la terre sera

lié aussi dans le ciel," (Math. XVI. 18.) ces

différentes paroles fout voir aisément qu'il a véri-

tablement donné à son Eglise le triple pouvoir

qu'elle revendique LVcnselgnev, (radmhiistrer les

sacrements, et de régir /xir des lois tout le peuple

chrétien.

IGo Jésus Christ a-l-il déterminé lui-même à qui

doit à jamais appartenir le pouvoir de gouverner son

Eglise ?

Oui, J.-G a aéterminé lui-même à qui doit à

jamaio appartenir le pouvoir de gouverner son

Eglise, car, '' il n'es^ douteux pour personne, dil

ie°St. Gonc! du Vatican, c'est môme un fait notoire
|

dans tous les siècles, que le Saint et Bienheureux

Pierre, prince et chef des apôtres, colonne de la

loi et fondement de l'Eglise Catholique, a reçu de

N. S. J. G. les clefs du Royaume des Gieux. G'est

lui qui jusqu'à notre temps et toujours vit, règne

et juge en ses successeurs, les évoques du Saint

Siège liomain eianii par lUi ci. Cunsauic ^^a ^ui^

sang. De là, il se fait que quiconque succède à
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l'ierre, dans cette chaire, reçoit en vertu de Fins-

,
titution de J.-G. lui môme, la primauté de Pierre

|6ur l'Eglise universelle." (Sess IV. ch. II.)

llo En quoi consiste la primauté de juridictioa

\ue possède le Pape sur l'Efjlisc universelle ?

La primauté de juridiction que possède le Papa
mr l'Eglise universelle consiste, d'après le Gonc.
lu Vatican, '^ en ce qu'il a lui seul, par la dispo-

sition du Seigneur, la principauté du pouvoir-

)rdinaire sur toutes les autres Église; d'où il suit

[ue les pasteurs et les fidèles, chacun en particu^

lier aussi bien que tous en corps, quel que Soit

leur rang, sont assujettis envers lui au devoir
l'une parfaite obéissance, non-seulement dans les

îhoses qui concernent la loi et les mœurs, mais
Lussi dans celles qui appartiennent à la discipline

:t au gouvernement de l'Eglise répandue dans
tout l'univers; de sorte que, ga, unt l'unité soit

le communion, soit de profession avec le Pontife
LOmain, l'Eglise du Christ est un seul troupeau
bus un seul pasteur suprême. (Sess. IV. ch. III.)

relie est l'idée que donnent, d'ailleurs, de la pri-

lauté du. Souverain Pontife les textes sacrés et

'enseignement constant de la tradition.

Au reste, loin d'avoir à souifrir quelque préju-
lice de rauiorité souveraine du Pape,, le pouvoir
jrdinaire et immédiat des évoques est au contraire
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affirmé et fortifié par le suprême et universel Pas-

teur, selon la parole de St. Grégoire le Grand :

" Mon honneur est l'honneur de l'Eglise univer-

'' selle. Mon honneur est l'inébranlable force de

^' mes frères ; et, c'est alors que je suis vraiment

'' honoré, lorsque l'honneur dû à chacun ne lui

'«est pas refusé." (Gonc. du Vatican, Ses?. IV.

chap. lïl.)
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LEÇON IV

DE LA PRÉÉMINENCE DE l'ÉGLISE SUR l'ÉTAT

(tr'm

m

lo L'Eglise est elle une vraie et parfaite société?

Oui, l'Eglise est une vraie et parfaite société.

Il suffit de prêter attention aux paroles du Saint

Evangile relatives à son institution :
" Toute

puissance m'a été donnée dans le ciel et sur la

terre. Allez donc, et instruisez toutes les nations,

ies baptisant au nom du Père, du Fils et du Saint-

Esprit, et leur apprenant à garder toutes les

choses que je vous ai commandées," (Math.
XXVIIL 19-20.) et Ton verra aisément que
Jésus-Christ N. S. a voulu faire de son Eglise
une société proprement dite, c'est-à-dire une
société distincte de toutes les autres par son
origine, par ses moyens d'action, et surtout par
sa fin spéciale qui est la félicité éternelle des

hommes.

2o UEtat n'est-il pas^ lui aussi^ une vraie et

parfaite société?

Oui, FEtat est, lui aussi, une vraie et parfaite

société
; il possède, en effet, comme l'Eglise, tous

les éléments constitutifs d'une société proprement
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dite, car il réunit sous raïUorité d'un ou de

plnsieurs chefs une multitude de familles pour-

suivant par des efîorts communs une fm qui leur

est commune : la félicité temporelle.

3o Chacune de ces deux sociétés fosséde-t-elle un
pouvoir qui lui est propre., et ce jjouvoir est il un

pouvoir véritablement souverain ?

Oui, chacune de ces deux Sociétés possède un
pouvoir qui lui est propre, et ce pouvoir est un
Ijouvoir véritablement souverain. C'est là une
conséquence de l'ordre établi par Dieu pour le

gouvernement du monde ; car, ayant voulu qu'il

existât, pour procurer aux hommes le salut éter-

nel et la félicité temporelle, deux sociétés distinc-

tes, il s'ensuit que chacune d'elles doit être

indépendante de l'autre en ce qui tient à la pour-

suite de sa fin spéciale, qu'elle doit posséder des

n.oyens d'action qui lui soient propres, et enfin,

qu'elle doit avoir le droit de se mouvoir dans sa

sphère d'action propre avec une souveraine liberté.

4o Bien que l'Eglise et VElat soient deux sociétés

disfinctes^ jouissant Vunc et Vautre d'un pouvoir
souverain, l'Eglise ne posséde-t-elle pas sur l'Etat une
vraie prééminence ?

Oui, bien que l'Egliso et l'Etat soient deux
sociétés distinctes, jouissant l'une et l'autre d'un
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pouvoir souverain, TEglise possôd3 sur FEtat une
vraie prééminence, car Dieu, "qui assigne aux
puissances qu'il a ntablies, le rang qui convient," (*)

(Rom. XIII, t) Dieu a élevé l'Eglise au-dessus

de l'Etat en la faisant supérieure à lui par son
origine, sa fin, la nature même de son pouvoir, et

l'excellence de ses moyens d'action.

5o Comment VEglise a t-elle prééminence surVEtat

par son origine ?

L'Eglise a prééminence sur l'Etat par son
origine, parcequ'elle a été instituée par N. S. J. G.

lui-même d'une nianière immédiate et tient de lui

sa constitution et ses prérogatives. Bien que les

sociétés civiles aient Dieu pour auteur, parceque
Dieu a mis dans le cœur des hommes l'inclina-

tion qui les porte invinciblement à se réunir
pour vivre en société, ces sociétés ne doivent pas,

cependant, leur existence à son intervention im-
médiate, car il a laissé aux hommes le soin de les

établir et de choisir, à leur gré, la forme de leur

gouvernement.

60 Comment VEglise est-elle supérieure à VEtat par
sa fin ?

L'Eglise est supérieure à l'Etat par sa fin, parce-

que cette fin est manifestement plus élevée et

C) Quœ suntà Deo, ordinatoo sunt. (Rom. XIÎL l.)
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plus noble que celle de l'Etat. En effet, elle
consiste à pio mrer l'union des hommes avec Dieu
par la grâce ici-bas, pour assurer ainsi leur éter-
nelle union avec lui dans la gloire du Ciel.
L'Etat, au contraire, n'a pour fin spéciale que la
félicité temporelle de ses membres, et dès lors
l'Eglise l'emporte sur lui par sa fm autant que les
biens éternels de la vie future l'emportent sur les
biens périssables de la vie présente,

7o Pourquoi dites-vous que l'Eglise a prééminence
sur VEtal par la nature de sa puissance ?

L'Eglise a prééminence sur l'Etat par la nature
de sa puissance, parceque cette puissance est une
puissance essentiellement spirituelle, puisqu'elle
se rapporte d'une manière immédiate à la sancti-
fication des âmes. La puissance de l'Etat, au
contraire, ne peut être par sa nature qu'une
puissance temporelle, puisqu'elle n'a pour but
que d'assurer Tordre extérieuivde la société et
d en procurer la paix et la prospérité temporelles.

80 Comment r^rcdlence des moyens d'action de
tyise lui a. '. t-elle une vraie prééminence sur
l Etat ?

L'excellence des moyens d'action de l'Eglise lui
assure une vraie prééminence sur l'Etat. n.rr.Prrne
ces moyens sont surtout, comme la fin à^aquelle
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ils se rapportent, des moyens d^ l'ordre surnatu-
rel ou de l'ordre de la grâce; par exemple: la
prédication de la parole de Dieu, les sacrements
«etc., autrement ils ne seraient pas des movens
proportionnés à cette fm. Les moyens d'aJtion
propres à l'Etat ne sauraient être, par la môme
raison, que des moyens de l'ordre naturel, par
exemple

: l'emploi de la force publique, la prison,
les amendes, etc.

9o La prééminence que VEijllse possède sur rEuu
est-elle seulement une prééminence de dignité et
d'honneur ?

Non, la prééminence que l'Eglise possède sur
lEtat n'est pas seulement une prééminence de
dignité et d'honneur. Elle est aussi une préémi-
nence de juridiction véritable, directe dans les
choses spirituelles, et indirecte dans les chos^^s
temporelles

;
car s'il faut reconnaître d'abord,

comme l'enseigne le Pape Boniface VIII que *4a
puissance spirituelle surpasse en' dignité et en
noblesse la puissance temporelle, autant que
les choses célestes surpassent les choses humai-
nes et terrestres," il tant encore professer avec
le même Pape que le glaive temporel
^symbole de Vaulovitè civile) doit être soumis
>iii rrl Q 1 Tr/_

a^iiiuuei [si/mooie de rautorité de
l^Eglise)^ selon cette parole de l'Apôtre :

"
Il n V



32

a pas de pouvoir qui ne vienne de Dieu, et tout
pouvoir qui vient de Dieu est bien ordonné par
lui." (Rom. Xril, l.) Or, les deux puissances ne
seraient pas bien ordonnées si le glaive temporel
n'était soumis au glaive spirituel, comme l'infé-

rieur au supérieur." {Bulle Unam Sanctam) Les
leçons suivantes vont faire comprendre en quoi
consiste cette prééminence.
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LEÇON V
nu r;i.VDÉPENDANCE DE L'ÉCL.SE VIS-A-V.S DE ./ÉTAT

1o VEoUsc est-elle mdcpendanlc de l'Etal dans
l exercice de sa p uissance 9

Oui, l'Eglise est indépendante de i'Eiat dansexercée de sa puissance, car si son ponvoir nepouva,t s'exercer que sous le contrôle de l'Etata puissance spirituelle serait manifestement unepu sance .Husoire. Dans cette supposition, eu
effet, Il serait loisible à l'Etat de metti^ obstacle àn action sur les hommes, et par là môme deempêcher d'atteindre, en travaillant à leur sanc!

cation, la fl„ «pénale pour laquelle J.-C. .

2(!o /. a lui même a l-il donné exprcsscment d sonEgUse cette indépendance qiCcUe revendiguel

so,?F^r^"^"
/"'• "'^'"' '" '^"""é expressément à

, .fd' r !'^"V"''^"°"''^"^°
'ï"'^''^ revendique,

'Toi ""'^ ^^''^'''' ''' ^'^ envoyant

a t ne. Allez donc, enseignez toutes les nations
nautisez-lns :in r,«„, J.. ns -, . ^ "uiiuiis,

^'mn. Apprenez-leur à garder tout ce que je vous
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ai commandé, et voici que je uis avec vous jus-
qu a la consoramalion des siècles." (Malh XXVIU

3o Comment ces paroles de J.-C. prouvent-elles Vin.
dépendance de VEglise vis-à-vis de l'Etat, dam Vexer-
cice de sa puissance ?

Ces paroles de J.-G. prouvent l'indépendance delEghse vis-à-vls de l'Etat dans l'exercice de ÏÏ
puissance, en ce qu'elles font voir que cette puis-sance est une puissance indépendante de celle de
liitat par son origine, sa nature, sa fin et sesmoyens d'action.

^

4o Co,nme-U ces paroles prouvent elles que la,mis~ ,le l'Eglise est indépendante de l'ElL,^ t
so}i origine ?

> ^ ^c ft

Ces paroles prouvent que la puissance de l'Eglise
est indépendante de l'Etat quant à son oriS eparceque, en disant à ses Apôtres : » Toute nuissance m'a été donnée au Ciel," etc., J.-C. leu a
fa. clairement entendre qu'il leur conférait envertu de son autorité divine, les pouvoirs JmeZadonne. Or, par là même qu'il les leur a aSconfères en vertu d'une puissance à laquelle tout

:~i-_f^^^--^--.nuip'o;voirr"--. X.;. ôauioiu y porter atteinte.
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5o Comment ces mêmes paroles prouvent-elles quelamssanee de VEolise est indépendante de celle de
l Etat par sa nature et sa fin?

Ces mômes paroles prouvent que la puissance
de 1 Eglise est indépendante de celle de TElat ar.a nature et sa fln, en ce qu'elles font voir jusqu'à
I évidence que la puissance donnée par J.i ,^ esApôtres est une puissance spirituelle, ayant pourbut de procurer le salut éternel des âmes': « A lez
.ht Notre Seigneur, enseignez . . . CeM qui croi-à
sera sauve:' Or, Dieu ne saurait vouloir! dans asagesse, qu'une puissance spirituelle en a natuTe

21\ZI;T''''
'^'"" •^^'^^ -^^^-r et pure.

rmsTeT-Tr '"? '" """''''' prouvent-elles que
i^gtise est indépendante de VEta' mr le enrnniJ,,.m moyens d'action ?

' ^ caractère de

Ces paroles prouvent enfin que l'Eglise est indé-
pen ant« de l'E.at par le caractère de ses moyensd ct,on, parce qu'elles indiquent nettemenfe.
quoi ces moyens consistent : « Allez, dit N S à«es Apôtres

: Enseigne., baptisez, a;prene. aut«a garder les préceptes quj; vous aî

:S °:i..,S}/^ T r. "-^' ' l'enseignement des

^
.-, , .......o, o. V uammisiralion des sacrements etenlm au (louvernement de l Eglise, l'Etat ne saurait
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fâ

assurément revendiquer, à aucun titre légitimegque autorité ou quelque puissance que ce'

Jo L'indépendance de VEglUe vis-à-vis de l'Etal
est-elle une wdipendnnce absolue f

Oui, l'indépendance de l'Eglise vis-à-vis de l'Etat
est une indépendance absolue, 1o parce que l'E-
gl.so a pour fin spéciale la Cm dernière des homme.
celle par conséquent à laquelle doit nécessaire-ment se rapporter la fln de toutes les autres socié-

,np H % "
'^"''"ï"' ''^^"^« "«^ «'ïurait être

com^P p
'"

,

'' ""iverselle dans son extension,comme
1 a voulu son divin fondateur, si elle étaitm quelque manière, sous la dépendance des princes

temporels ou des chefs des différentes nations qui
se partagent l'empire de la terre. (*) .

^0 Quelles sont les choses dans lesquelles VE.lise
doit jouir dune indépendance absolue f

Les choses dans lesquelles l'Eglise doit jouirdun^mdependance absolue, sont celles qui^iî

soeiclé, pleinement libre' Jlf1 S'".'."T " i""'^"'^'
propres et constants (lue lui a ,-!^r ,? '"',''!' *<'* <'''«''*

mais il appartient aZo^'t"^^'^^^^ "v'nfomlatcur:
droits de'l%lisc et leIZZ 'l'I^f^'l^ir 1".els sont les

exercer, ' " "^'"''> ''^^l^i-fies eue peu/, les
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leur de.Unation ou leur fin immédiate se rao-portent a la sanctification des dmes
L'Eghse, en eflet, ayant besoin d'avoir ses édi-

stne„T?'n
' "'"^'" '' i-nnieuble,, ses établis-

Zt' T'f""'"' P°"'- atteindre la fin

auii ,l?r'"
^^"'"^ ''" ' ''''Snée, il faut

Se a
>?"' ^°."/"'^'^P«"dance soit sauve-gardée, qu elle en ait la libre disposition

; et c'estpourquoi tontes ces choses n^atcr^ellcs par teZnature deviennent spirUuelles par leur ctLination

9o A qui appartknt.il, en cas de cloute, de d.ter-

Le droit de déterminer, en cas de doute si unechose est principalement spirituelle ou el re eapparfent à l'EgUse. non-seulement, p rc1 e

mariS ""' r"""''^ ''"" '"•'^••^ -p--- à
1 Ltdt, a raison de sa fin spéciale, mais encoreParceque seule elle a été constituée par Sinterprète infaillible de la révélation divin, eque seule, dès lors, elle peut dire aux hom,;',

me^'L n^.^
donc justement frappé de ses ana'hê-

i>owo2> civiJ. rio .iA«„:
'^ppariient

de définir quels sont les d l'oits de
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l'Eglise et les limites dans lesquelles elle peut les

exercer." (Syll. XIX.)

lOo VFjjlîse ne pourrait- elle pas abuser d'une
autorité si considérable pour empiéter sur les droits

de VEtat ?

Kon^ il est impossible que l'Eglise abuse jamais
de son autorité, si considérable qu'elle soit, pour
empiéter sur les droits de l'Etat. Eu effet, pour
donner aux puissances de ce monde la certitude
qu'en définissant ses propres prérogatives, l'Eglise

n'empiétera point sur leurs droits, Dieu a voulu
qu'elle soit à jamais préservée par une assis-

tance particulière de l'Esprit-Saint, du danger
d'errer dans l'interprétation de la doctrine révélée.
Aussi n'a t-elle cessé en aucun tempsde proclamer
hautement à la suite de son divin Maître :

'' Qu'il
faut rendre à César ce qui appartient à César "

(Math. XXII, 21.)

llo UEtat a-t-il l'obligation de reconnaître Vindé-
pendance absolue de l'Eglise et de respecter tous ses
droits ?

Oui, l'Etat a l'obligation de reconnaître Tindé-
peudance absolue de l'Eglise et de respecter tous
ses droits. Les dépositaires du pouvoir civil iraient
manifestement contre l'ordre établi par Dieu, s'ils

méconnaissaient cei e obligation, puisque c'est
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Dieu gui véritablement a donné à l'Eslise sonn)aei,endance et tous les droits qu'elle alrme e^qn elle prouve avoir reçus de Lui
La société civile trouve, d'ailleurs, son intérêt

"
Ï^ÏÏeÏ''" r f '^^"^'' ^°" respectée

;

cln iiSn''', ','^''''''''"''^"''«uidée p'ar lac laiite inspire la douceur aux Ames, l'huma téaux mœurs, l'équité aux lois : elle n4 iaZs ahc.t,
^

une honnête liberté, elle est STué:t
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LEÇON VI.

DE LA SUBORDINATION DE LETAT A l'EGLISE

lo QiCeiUendez-vous par la subordination de l'Etat

à L'Eglise ?

J'entends par la subordination de l'Etat à l'E-

glise la condition d'infériorité dans laquelle se

trouve l'Etat vis-à-vis de l'Eglise. Cette infériorité

vient de ce que l'ordre des choses purement poli-

tiques auquel la puissance temporelle se rapporte,

est par sa nature, dépendant de Vordre des choses

Mtuellcs auquel se rapporte l'Eglise; elle vient

aussi de ce qu'il est impossible que deux sociétés

existent ensemble avec une indépendance égale.

2o De ce que les choses temporelles sont d'un ordre

inférieur aux choses spirituelles, résulte-til que le

pouvoir civil doit être dépendant, en quelque manière,

du pouvoir spirituel ?

Oui, de ce que les choses temporelles sont d'un

ordre inférieur aux choses spirituelles, il résulte

que le pouvoir civil doit être dépendant, en quel-

que manière, du pouvoir spirituel. Il s'ensuit,

an ëiiei, qutj lu |juuvuii ^^ATi.», ovx« ^ - •-"• —

dère en lui-môme, soit qu'on le considère en la
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personne de ceux qui en sont les dépositaires nepeut jouir vis-a-vis de l'Eglise que d'une inllmdame limitée et relative.
maepên-

mune doit être soumis, sous certains rapports «»pouvoir spirituel. '^
'
""

Le pouvoir civil considéré en lui-même doitêtre sous certains rapports, soumis au pouvoPintuel. En efTet, Dieu a donné à l'Eglise sl?^a mission de dire aux hommes quels moyen i sdm vent prendre et quelles lois ils doivent obsempour mériter le Ciel. Or, comme Dieu eTléZnelle sagesse, et ne peut assurément se contredirelu^meme, il n'a, pu donner au pouvoir c vit ledroit de faire aucune loi ou aucun règlement enopposition avec les lois de l'E<.lise L^nh
d^action dans laquelle peut s'exe^'er le pou o'S
1 Etat se trouve ainsi restreinte dans les i7mi,e!c^Um sont indirectement tracées par ^poSî

4o Prouvez encore que le pouvoir civil, considéradans la personne de ceux gui Pexercent «W
absolument indépendant du iu^^IS^ '"'

Le pouvoir civil, considéré dans la personne de

endant dn ;;.::Z r;:.P? «^^soiument indê-

ce

pouvoir spirituel, parceque l'Egjise

-^.
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qui a reçu de J.-G. la mission d'apprendre aux

hommes à garder fidèlement tout ce qu'il a prescrit^

(Math. XXYIII.) a, parla môme, reçu aussi le pou-

voir de uiffer tous les actes des hommes dans leurs

rapports avec les lois naturelles et divines. Elle a

donc le droit de juger comme les autres les actes

publics et administratifs des dépositaires du pou-

voir civil, car ces actes ont leur moralité aussi

bien que leurs actes intérieurs ou individuels
;

et

de là encore, il résulte que l'indépendance de

l'Etat vis-a-vis de l'Eglise n'est pas absolue.

5o Sans être absolue^ Vindépendance de l'Etat vis-

à-vis de rEglise n'est elle pas une indépendance véri-

table ?

Oui, pour n'être pas une indépendance absolue,

l'indépendance de l'Etat vis-à-vis de l'Eglise n'en

est pas moins une indépendance véritable, car

pourvu que le pouvoir civil s'exerce dans la sphère

seulement qui lui est propre et ne blesse ni les

lois de Dieu, ni celles de l'Eglise, il possède par-

faite liberté. Voilà en quel sens l'on peut dire

avec vérité que '-^ d'après l'ordre établi par Dieu

et l'enseignement de l'Eglise elle même, les affaires

politiques sont du ressort du pouvoir temporel,

ï-ans dépendance aucune d'une autre autorité."

(DéDÔche du Gard. Antonelli au Nonce de Paris.

19 mars, 1870.)

À
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6o Par suite de la dépendance dam laquelle sont
les princes chrétiens vis-à vis de l'Egli.e, rfa-t-ellepas
le pouvoir de régler l'usage que ces princes doivent
laire, en certains cas, de leur puissance temporelle ?

Oui, par suite de la dépendance dans laquelle
les princes chrétiens sont vis-à-vis de l'Eû-Hse
iiîghse a le pouvoir de régler l'usage que ces
princes doivent faire, en certains cas, de leur
puissance temporelle

; car, il faut tenir pour as-
sure, d'après l'enseignement des théologiens, que
le pouvoir des ciels donné par J.-C. à Pierre, et eu
sa personne à ses successeurs, (Math. XVI 19.
comprend le droit de régler l'usage que les princes
chrétiens doivent faire de leur puissance tempo-
relie dans ses rapports avec la religion et le salut
des âmes et de soumettre, dans différentes occasions,
leurs actes politiques à son jugement.

lo J.-C. a-t-il donc investi son Eglise d'une véritable
souveraineté spirituelle sur tous les princes chrétiens
et sur toutes les nations de la terre ?

Oui, Jésus-Christ a investi son Eglise d'une véri-
table souveraineté spirituelle sur tous les princes
chrétiens et sur toutes les nations de la terre, car
lorsqu'il était sur ie point de quitter ce monde
l'iOnr rrifr.ll t.r.rir, .r...... Fï' ^, ....pour retourner vers son Père, Il a lai t à ses Apô-
tres la délégation de tous les pouvoirs qu'il avait
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Lui-même reçus de Dieu, son Père, en leur disant :

'• Toute puissance m'a été donnée au Ciel et sur la

terre..Mlez..(Math.XXVIII.17.20.r Par c >s paroles

J.-G. a donné à sou Eglise les nations qu " Il avait

toutes reçues pour son héritage." (Ps. 2, 8.) et il a

déclaré assez clairement que sa doctrine devait

devenir leur loi, c'est-à dire, ta loi des individus,

des rois, des familles, des Etats, et dès lors la loi

du monde entier. Or, en donnant ainsi a 1 Eglise

seule la mission de faire connaître avec autorité

et de faire accepter partout sa doctrine et ses lois,

i -G l'a investie d'une véritable souveraineté spiri-

tuelle sur toute les nations, comme l'a compris

jusqu'à nos jours la tradition chrétiemie toute

entière.

8o Les princes chrétiens seraient-ils fondés à re-

garder le pouvoir spiriluel que l'Eglise possède sur

eux et sur leurs peuples comme un pouvoir auquel il

leur serait avantageux de se soustraire ?

Non, assurément, les princes [chrétiens ne sau-

raient êt-e fondés à regarder le pouvoir spirituel

que l'Eglise possède sur eux et sur leurs peuples

comme un pouvoir auquel il leur serait avanta-

geux de se soustraire. Ils feraient voir, au con-

traire, si tels pouvaient devenir leurs sentiments,

qu'ils sont aveugles sur leurs véritables intérêts

et sur ceux de leurs peuples ;
car l'Eglise seule,
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par les lumières qu'elle répand et x)ar la divine

influence qu'elle exerce, a pu faire naître et pour-

rait affermir à jamais au milieu des hommes, le

règne de la vérité et de la justice : deux biens

sans lesquels il ne saurait y avoir ni stabilité pour

les trônes, ni prospérité pour les peuples. (*)

(*) Pie IX. a condamné dans le Syllabus les prop. sui-

vantes :

Prop. XXXIX. L'Etat, comme étant Vorigine et la source

de tous les droits, jouit d'un droit qui n'est circonscrit par

aucune limite.

Prop. XLII. En cas de conflit légal entre les deux pou-

voirs, le droit civil prévaut.

Prop LIV. Les rois et les princes, non seulement sont

exempts de la juridiction de VEglise, mais même ils sont

supérieurs à V Eglise quand il s'agit de tranche/r les ques-

tions de juridiction.
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LEÇON VII

DU POUVOIR DOCTRINAL DE l'ÉGLISE

lo En quoi consiste le pouvoir doctrinal de

VEglise ?

Le pouvoir doctrinal de l'Eglise consiste en ce'

que l'Eglise seule a reçu de Jésus-Christ le dépôt

des vérités dogmatiques et morales révélées par

Dieu, avec la mission de faire connaître aux

hommes, et d'interpréter avec une autorité infail-

lible les enseignements de la foi.

2o Quand Jésus-Christ a-t-il donné à ses apôtres

le pouvoir doctrinal ?

Jésus-Christ a donné à ses apôtres le pouvoir

doctrinal, lorsque peu avant son ascension, il

leur a adressé les solennelles paroles que nous

avons déjà plusieurs fois citées :
" Allez, ensei-

gnez toutes les nations, leur apprenant à garder

tout ce que je vous ai commandé, et voici que je

suis avec vous jusqu'à la consommation des

siècles." (Math. XXVIIL 20.)

Déjà Jésus Christ leur avait dit auparavant :

'^ L'Esorit Saint que mon Père vous enverra en

mon nom, vous enseignera toute vérité." (Jean
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XIV. 20) Ainsi divinement envoyés pour prê-

cher partout l'Evangile et instruits par l'Esprit

Saint lui-même, les apôtres ont reçu dans sa

plénitude le pouvoir doctrinal.

3o Où sont contenues les vérités révélées que

VEglise a la mission de garder fidèlement et d'inter-

préter aux hommes ?

Les vérités révélées que l'Eglise a la mission

de garder fidèlement et d'interpréter aux hommes
sont contenues, " selon la foi de l'Eglise univer-

selle, proclamée par le Concile de Trente, dans

les livres écrits de l'ancien et du nouveau Testa-

ment et dans les traditions non écrites qui, reçues

de la houche de Jésus-Christ môme par les apôtres

ou transmises par eux sous la dictée du Saint-

Esprit, sont parvenues jusqu'à nous, comme de

main en main, par une suite de témoignages non-

interrompue." (Conc. de Trente. Sess. IV.)

4o Pourquoi avez-vous dit encore dans la défini-

tion du pouvoir doctrinal^ que l'Eglise a la mission

(Vinterpréter la Révélation avec une autorité infail-

lible ?

J'ai dit que l'Eglise a la mission d'interpréter

la Révélation avec une autorité infaillible, parce-

que d'après le commandement qui lui en a été

fait, c'est au nom de Jésus Christ lui même, de-



48

meurant toujours avec elle, que la Sainte Eglise

enseigne. Or, si elle nous trompait dans son

enseignement, ce serait Jésus-Christ lui-môme

qui nous tromperait. Lui qui s'est proclamé ^' la

voie, la vérité et la vie," (Jean XIV. 6), Lui en-

core qui a dit que " jamais les portes de l'enfer

(et dès lors, l'erreur, une de ses principales puis-

sances) ne pourraientprévaloircontre son Eglise."

(Math. XVL 18.)

5o A qui appartient spécialement, dans VEglise, le

'pouvoir d'enseigner avec une autorité infaillible 7

Le pouvoir d'enseigner avec une autorité in-

faillible appartient spécialement au Pape, qui est

le chef de l'Eglise de Jésus-Christ. Le Pape, en

effet, est ''le père et le uocteur de tous les chré-

tiens. A lui a été confié le plein pouvoir de

paître, de régir et de gouverner l'Eglise univer-

selle." (1 Conc.de Flor.) Or, il suit de cette pri-

mauté du Pape sur toute l'Eglise que ses juge-

ments sur la foi ou les mœurs, quand il parle

ex Cathedra, sont irréformables par eux-mêmes,

puisque l'Eglise entière est obligée d'y adhérer

d'une foi divine. D'ailleurs, c'est au Pape qu'il a

été dit en la personne du Bienheureux Pierre :

'' Tu es Pierre et sur cette pierre je bâtirai mon
F.rrlifiP Pic" /Math. XVL 18.^ et ailleurs: " Pierre,

j'ai prié pour loi, afin que ta foi ne défaille pas..
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confirme tes frères." (Luc XXIT. 32.) et enfin :

^^ Pais mes agneaux, Pais mes brebis." (Jean XXI.

15. 17.) Divines paroles qu'il est impossible de

comprendre, à moins de les entendre dans le sens

où les ont t^ntendues tous les Pères et tous les

Docteurs orthodoxes de PEglise, c'est-à-dire à

moins de les entendre de Pinfaillibilité du Pape.

6o Que signifie cette expression : Le Pape est in-

faillible quand il enseigne '' ex Cathedra "?

Cette expression signifie que le Pape ne peut se

tromper dans son enseignement quand " remplis-

sant la charge de pasteur et de docteur de tous

les chrétiens, en vertu de sa suprême autorité

apostolique, il définit qu'une doctrine sur ia foi

ou sur les mœurs doit être crue par l'Eghse Uni-

verselle." (Gonc. dû Vat. Sess. IV. ch. IV.)

7o Les Eoéques pris collectivement ne sont-ils pas

eux aussi infaillibles, quand^ soit assemblés avec le

Pape dans un Concile œcuménique^ soit dispersés

par toute la terre^ ils proclament en union avec le

Souverain Pontife^ une définition relative à la fol ou

aux mœurs?

Oui les Evoques pris collectivement sont eux

aussi infaillibles quand-, soit réunis avec le Pape

dans un Concile œcuménique, soit dispersés par
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toute la terre, ils proclament, en union avec le

Souverain Pontife, une déHnition relative à la foi

ou aux mœurs. Les Evéques, en effet, étant les

successeurs des Apôtres, représentent avec le

Pape toute l'Eglise enseignante. Or, si J.-C. a

voulu que cette Eglise reposât sur le fondement

infaillible de la foi de Pierre, Il a voulu aussi

assurément qu'elle fut elle-même infaillible dans

ses enseignements. Aussi a t-il dit aux Apôtres

réunis avec Pierre :
'• Allez, Enseignez. .et voici

que je suis avec vous jusqu'à la consommation
•des siècles." (Math. XXVIII.)

80 Dans quel but J. C. a44l donné à son Eglise le

pouvoir cFenseigner avec une autorité infaillible ?

J.-G. a donné à son Eglise le pouvoir d'enseigner

avec une autorité infaillible, dans le but d'assurer

la conservation, au milieu des hommes, du dépôt

intact de la Révélation, et d'empêcher l'erreur de

jamais prévaloir parmi eux. En effet, s'il n'y avait

ici bas aucun juge infaillible des controverses sur

la foi et les mœurs, il n'y aurait non plus aucun
moyen de maintenir l'unité de la foi chrétienne.

De plus, les fidèles incapables de savoir sûrement
les vérités à croire pour être sauvés ^' seraient

emportés çà et là par tout vent de doctrine."

iEph. IV. 14.)



^0 Ouellcs vérités sont Vobjet de renseignement
infaillible de rEglise ?

Les vérités qui forment l'objet de l'enseignement
infaillible de l'Eglise sont toutes les vérités dont
la connaissance importe au salut éternel, et en
particulier, lo Les vérités explicitement conte
nues dans le dépôt sacré ./. /a /-o^', puisque c'est
afin quelle fût la gardienne fidèle de ce dépôt que

p''r'
™'^ ^ ^^""é à son Eglise le privilège de

1 infaillibilité, 2o Les vérités morales dont la con-
naissance est nécessaire aux fidèles pour que
selon les desseins de Jésus-Chnst "ils soient
saints et sans tache en sa présence, dans la cha-
nte," (Eph. L 4 ) 3o Enfin, toutes les choses dans
lesquelles l'Eglise ne pourrait errer sans que la
loi ou la morale fussent indirectement blessées
par exemple

: l'interprétation des faits dogma'
tKjues, la discipline générale, l'approbation des
ordres religieux, etc Si, en effet, l'Eglise pou-
vait errer en ces choses, il arriverait que Jésus-
Ghrist, l'auteur de toute vérité et de toute sainteté
cesserait de demeurer avec elle, contrairement à
sa divine promesse. (Math. XXVII).

lOo L'Eglise ne soii/fre-t-elle pas quelque change-
ment dans sa foi. lorsaiCelle définît un ^nnr»^ ^..^

:iiisque là elle n'avait pas proclamé, par exemple: le
1^
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dogme de Vlmmaculce Conception proclamé par

Pie IX ?

Non, l'Eglise ne souffre aucun changement

dans sa foi lors qu'elle définit un dogme que

jusque là elle n'avait jamais proclamé, par ex-

emple : le dogme de l'Immaculée Conception pro-

clamé par Pie IX. Dans ce cas, en effet, l'Eglise

déclare seulement que ce dogme est véritablement

renfermé dans le dépôt de la Révélation. Elle ne

fait que proposer explicitement à la croyance de

ses enfants une vérité que jusqu'alors elle n'avait

pas jugé utile de définir avec solennité. Le but

qu'elle veut atteindre en la proclamant est, soit

d'aider la pitié des fidèles, soit d'étouffer quelque

hérésie naissante.

5
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LEÇON VTIf.

DU POUVOIR LÉGISLATIF DE l'ÉGLISE

1

lo UEglise possède-t-elle le pouvoir de faire des

lois ou le pouvoir lègiskuif proprement dit ?

Oui, l'Eglise possède le pouvoir de faire des

lois ou le pouvoir législatif proprement dit, c'est-

à-dire qu'elle a le droit d'ordonner à ses membres
certains moyens à prendre pour atteindre à leur

fin dernière et de leur défendre certaines choses

qui pourraient les en détourner. Les Concile'^ io

Florence et du Vatican, par de formelles déci-

sions, ont mis cette vérité au-dessus de ton [3

contestation, quand ils ont déclaré que " le Pon-

tife Romain, successeur du bienheureux Pierre,

et vicaire de Jésus-Christ possède le plein pouvoir

de paître, de régir et de gouverner l'Eglise uni-

verselle, et que les pasteurs et les fidèles, chacun
en particulier aussi bien que tous en corps, lui

sont assujettis par le devoir de la subordination

hiérarchique et d'une vraie obéissance." (Gonc.

du Vat. Sess. iV ch. III).

2o Par queHes preuves pourriez vous établir Texis-

tence du pouvoir législatif de l'Eglise ?
*

L'existence du pouvoir législatif de TEcçlise

peut être établie par la nature môme de l'Eglise
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m

^fj:

'*]

considérée comme société, par les jparoles expresses

de Jésiis-Glirist et par le témoignage de toute la

tradition chrétienne.

3o Comment prouvez-vous par la nature de VEglise

co)isidérée comme société^ qu'elle jwssède le jjouvoir

législatif?

Il est aisé de prouver par la nature c'e l'Eglise

considérée comme société qu'elle possède le pou-
voir législatif, parceque étant une vraie et par-

laite socit ;é, elle possède par là-meme nécessaire-

ment le pouvoir de faire des lois, c'est-à-dire le

pouvoir de proposer à ses membres d'une ma-
nière obligatoire les moyens à prendre pour
atteindre la fin vers laquelle elle doit les diriger.

Autrement, en effet, elle serait dans l'impossibilité

absolue d'atteindre s^-. fin et n'aurait plus de raison
d'être; de sorte que, contester à l'Eglise le pou-
voir de faire des lois, ce serait contester sa mission
divine elle môme ou plutôt ce serait nier son
existence comme société religieuse.

4o Prouvez par les paroles de J.-C. lui-même^ l'ex-

isloice du pouvoir législatif de rEglise.

J.-G. lui môme a donné expressément à son
Eglise le pouvoir législatif, quand II a dit à ses

ADUtreS ef. snPPinlomonf h PioT»nQ • Cl l?ri TrAT»UA \^

VOUS le dis, tout ce que vous lierez sur la terre
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sera lié dans le Ciel, et tout ce cjue vous délierez
sur la terre sera délié dans le Ciel." (Maih. XVIL
18.) Il leur a dit aussi :

" Qui vous écoute, m'écoute
et qui vous méprise, me méprise." (Luc X. lô.)

5o Comment le timoiçinage de la tradMon toutem^re^ coullrrae.t.U lexistence dupouvoir Uoislatif!^

La tradition toute entière confirme l'e.xistence dupouvoir législatif de l'Eglise, parceque, dep SÏtemps des Apôtres jusqu'à nos jours, dem eConçue de Jérusalem in.qu'à celui du Va ca^Lghse n'a cessé de faire usage du pouvoir légis
lat.f Elle n'a cessé de régler et de définir pa. lescons.tut.ons de ses Pontifes suprêmes ou paCinons de ses Conciles tout ce qui a rapporU sadoctrine, à ses sacrements et à sa dicipifne

J^es lois qu'elle a portées ont été recueillies

" Us constitutions apostoliques, le corps du droit'-ncnque, le BuUaire Romain, les C««l Xtncdes etc. Ces Collections forment la source
'l^i Droit Ecclésiastique.

"ource

<ia L'Eglise posside-l-elle le droit de promulouer'

i^'. ctc(^ pune f

Oui,^l'Eglise possède le droit de promulguer

û-
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librement, et selon qu'elle le juge à propos, les

lois qu'elle porte, car ce droit est lié essentielle-

ment au pouvoir législatif. Pour qu'une loi, en

effet, puisse avoir force obligatoire, il faut néces-

sairement qu'elle soit portée à la connaissance de

ceux qui la devront observer, c'est-à-dire, il faut

qu'elle soit promulguée ;
aussi, c'est un principe

qui se rencontre dans toutes les législations, dans

le droit canonique comme dans le droit civil, que

les lois n'existent que quand elles sont promul-

guées :
'' Leges instituuntur cùm promulgantur."

7o A qui appartient le pouvoir de faire des lois

pour rEglise Universelte et de les promulguer?

Le pouvoir de I. 're des lois pour l'Eglise Uni-

verselle et de les promulguer n'appartient qu'au

Pape et aux Conciles OEcuméniques. Il appartient

lo au Pape, parceque, "quiconque succède à

Pierre, en sa chaire, nous dit le saint Concile du

Vatican, celui-là reçoit en vertu de l'institution

de Jésus-Christ lui-même la primauté de Pierre

sur l'Eglise Universelle." (Sess. IV. Ghap. 2.) Il

appartient 2o aux Conciles OEcuméniques, parce-

que ces Conciles représentent de droit toute l'.'îgliso

enseignante et dirigeante. Mais, on doit remar

quer ici qu'il n*y a point de Concile œcurnôuique

sans le Pape.'
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)

8o Les Evoques onUls le pouvoir de faire des lois
pour leurs diocèses respectifs ?

Oui, les Evêques ont le pouvoir de faire des
lois pour leurs diocèses respectifs; ce pouvoir
leur est, en eflet, nécessaire pour gouverner leurs
Eglises et remplir ainsi la mission sainte qu'ils
ont reçue par leur institution canonique, puisque
la Ste. Ecriture elle même dit: "au'ils ont été
établis par l'Esprit-Saint pour régir l'Eglise de
Dieu." (Act. XX, 18.) Toutefois, comme îa puis-
sance des Evêques e^t subordonnée à celle du
Souverain Pontife et des Conciles OEcuméniques
les Evoques ne peuvent sans l'approbation du
Pape porter aucune loi qui déroge au droit com-
mun de l'Eglise.

9o Les conciles provinciaur et les conciles natio-
naux ont-ils le pouvoir de faire des lois ?

Oui, les conciles provinciaux et les conciles
nationaux ont le pouvoir de faire des lois. Soit
en effet, qu'ils représentent une seule province
Ecclésiastique ou une nation toute entiè-e les
Evoques réunis en Gonciln peuvent faire des 'lois
qui auront force obligatoire par tout le territoire
sur lequel s'étend en commun leur juridiction
Il en est, d'ailleurs, de ces lois comme de celles
des Evoques pris séparément

j elles ne peuvent
par la même raison, déroger au droit commun,

'
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lOo L'exercice du 'pouvoir législatif de VEglise

rCest-il soumis a aucune autorisation préalable de la

puissance séculière ?

Non, l'exercice du pouvoir législatif de l'Eglise

n'est soumis à aucune autorisation préalable de

la puissance séculière ; car, dès l'instant où les

princes séculiers seraient investis du droit de

sonmeltre à leur approbation préalable les bulles

des Souverains Pontiies ou les mandements des

Evoques, c'en serait fait de la puissance Ecclésias-

lique. Une mortelle atteinte serait, en effet,

portée à sa souveraineté et à son indépendance,

si la promulgation de ses lois pouvait ainsi

dépendre du bon plaisir des £)rinces séculiers.

llo Les princes séculiers n ont-ils pas ^ du moins,

le droit d'exiger qu'avant d'être publiées dans leurs

Etats, les lois Ecclésiastiques soient soumises a leur

examen, afin qu'il soit constaté qu'elles ne contien-

nent aucune disposition contraire à leurs 'propres

lois ou aux droits de la puissance civile ?

Non, les princes séculiers n'ont pas le droit

d'exiger qu'avant d'être publiées dans leurs Etats,

les lois Ecclésiastiques soient soumises à leur

examen, afin qu'il soit constaté qu'elles ne con-

tiennent aucune disposition contraire à leurs

fies princes séculiers, en effet, ne sauraient reven-
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diquer un tel pouvoir qu'à ]a condition deprouver qu'ils l'ont véritablement "eçu de h
"urrc 'r st'

?"^ ^^' ^'^"- ^'-'^^-'«'^

l'exercice de
:"'?°^''°°'^^' «" «ï^oi que ce soit,

rite ?« f^

la puissance spirituelle à leur auto-té, Il a formellement donné à ses apôtres l'ordred annoncer la doctrine du salut malgré ton es 1 ^PO. ons des puissances du mondf. (Luc xil

Voilà pourquoi l'Egli.e, renouvelant d'ancien-nes condamnations, a justement réprouvé et con-

que la communication du chef suprême de

é4 îmem
".'" '^'^7'' '' ''' '-upeaux peu étr

Julie st,r'''''°
°" "^"^ ^^ soumeuent àla

v^uiieie. du point de soutenir aue îp«!Règles décrétées par le q^inf q;- .

iui-meme, ou en vertu de son autorité pour egouvernement de l'Eglise, n'ont de for e

ment de la puissance séculière."
C) (Sess. IV,

f

O Les propositions suivantes ont Mé corid"-!^--- - ^
i^i-op. XX- La puissance ecolésiasUque ne doit pa,
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LEÇON JX

»,<i

DU POUVOIR JUDICIAIRE ET COACTIF DE L EGLISE

"iii

lo En quoi consiste le pouvoir judiciaire, en gé-

néral ?

Le pouvoir judiciaire, en général, consibie à

procurer l'exécution des lois portées par 3 pou-

voir législatif en déterminant le sens véritable

de ces lois, dans le cas où il serait douteux, et

surtout en décidant avec autorité si les actes des

membres de la société sont conformes ou non aux

lois ainsi entendues dans leur vrai sens.

2o Quel est Vobjet du joouvoir coactif ?

L'objet du pouvoir coactif est de contraindra

au devoir par la force extérieure, les rebelles aux

lois, et d'en punir les violateurs avec une juste

sévérité. Par là, non-seulement l'observation des

lois et l'exécution des sentences judiciaires sont

exercer son autorité sans la permission et Vassentiment

du pouvoir civil.

Prop. XXXIX—La doctrine de ceux qui comparent le

Pontife Romain à un prince libre et exerçant son pouvoir
liLifir r.Qiiôd o/iivvi ôi'iio Cùi U/iv uOlu inc ijui, w pi ctuii* wu
moyen âge.

.,Â
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assurées, mais aussi Tordre troublé est rétabli et
la contagion du crime empêchée.

3o Comment prouve-t-on que VEglise possède le

double pouvoir judiciaire et coactif?

L'existence du pouvoir judiciaire et du pouvoir
coactif de TEglise est liée intimement à celle de
son pouvoir législatif et repose sur les mêmes
preuves. En effet, le droit de faire des lois en-
traine, par la nature même des choses, celui de
les faire observer, c'est-à-dire, le droit d'en procu-
rer l'exécution dans tous les cas particuliers où
elles obligent, et de punir ceux qui ne voudraient
pas s'y soumettre. Aussi, dès les temps aposto-
liques nous voyons Saint-Paul faire usage de ce
double pouvoir, (1 Cor. V. 35.) et depuis, l'Eglise
n'a jamais cessé de s'en servir.

4o U Eglise a-t-elle ses tribunaux et ses juges ?

Oui, l'Eglise a ses tribunaux et ses juges. Elle
a d'abord pour le for intérieur, le tribunal de la
pénitence, où tout prêtre approuvé prononce une
véritable sentence judiciaire sur les actes et sur
les dispositions intérieures du pénitent qu'il con-
fesse. Elle a en outre ses tribunaux ecclésiastiques
du for extérieur où le Pape et les Evoques jugent
soit par eux-mêmes, soit par leurs délégués, les
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causes qui se rapportent au maintien et à la

sauvegarde de l'ordre extérieur dans 1 Eglise.

50 Ouelles sont les cames quil apparlienl h

VEglise déjuger, en vertu de son aiUonté propre .

Les causes qu'il appartient à l'Eglise de juger,

en vertu de son autorité propre, sont les causes

appelées, à cause de cela, causes Ecclésiastiques.

Les unes sont des causes purement spirituelles

ayant pour objet la foi, la morale, les sacrements,

le culte ou la discipline. Les autres sont relatives

aux personnes et aux biens Ecclésiastiques.

6o Queh sont les droits de l'Eglise relativement à

ces causes ?

Les droits de l'Eglise relativement à ces causes

sont : 1o de forcer les fidèles à les lui soumettre

à elle seule ; 2o de contraindre les accusateurs,

les accusfcJ et les témoins à comparaître devant

ses juges ; 3o de porter une sentence de suite

obligatoire, à moins d'appel devant une cour

Ecclésiastique supérieure. 4o D'employer les

moyens nécessaires de coercition.

,

7o Pourquoi l'Eglise rcvendique-t-elle le droit de

juger par elle-même les personnes ecclésiastiques ? -

L'Eglise revendique le droit de juger par elle-

même les personnes ecclésiastiques, et elle vou-



63

\

cirait les empêcher de comparaître devant les

tribunaux civils, môme dans les causes civiles et

criminelles, parcequ'elle est une société vraie et

parfaite et que ces personnes lui appartiennent,

d'une manière spéciale, par leur consécration-

Ce n'est donc pas pour assurer leur impunité

qu'elle demande à les soustraire au for séculier.

C'est pour sauvegarder davantage leur honneur

avec lequel l'ignorance ei le préjugé confondent

trop souvent le sien propre. C'est aussi pour

éloigner le danger de scandales très-pernicieux ;

et enfin, pour mieux assurer l'exécution de ses

propres lois, car, dans bien des cas, les juges

séculiers ne connaissent pas assez les obligations

des personnes consacrées à Dieu, pour en être les

juges.

80 Quelles peines les tribunaux ecclésiastiques

peuvent-ils infliger aux violateurs des loiSy dans les

causes qui leur sont soumises ?

Les peines que les tribunaux ecclésistiques

peuvent infliger aux violateurs des lois, dans les

causes qui leur sont soumises sont de deux sortes :

les peines spirituelles et les peines temporelles.

Les peines spirituelles consistent à priver les

coupables des biens spirituels dont l'Eglise est la

dispensatrice, à les frapper de ses censures et à
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(lu'elle confère. Les peines temporelles consistent

dans la privation des jouissances légitimes de la

vie, des biens de la fortune, de la liberté, etc.

9o Comment rEglise peut-elle exercer son pouvoir

coactif^ c'est-à-dire assurer Vexècution de ces peines

temporelles ?

L'Eglise peut assurer l'exécution des peines

temporelles qu'elle inflige, en frappant de peines

spirituelles ceux qui refuseraient de s'y soumettre.

Elle le pourrait encore, dans la condition d'al-

liance avec l'Etat oui devrait être la sienne, par

suite du concours que lui prêteraient les princes

séculiers, armés de ce glaive dont parle Saint-Paul

(Rom. XIIL 4.) pour la défense de tout droit légiti-

mement exercé,

lOo Est-V permis d'en appeler^ de la sentence des

tribunaux ecclésiastiques^ à des tribunaux séculiers?

Non, il n'est pas permis d'en appeler de la sen-

tence des tribunaux ecclésiastiques à des tribu-

naux séculiers, parceque, en agir de la sorte ce

serait subordonner le pouvoir judiciaire de l'EgUse

à celui de l'Etat, contrairement à l'ordre établi

par Dieu. L'Eglise, d'ailleurs, offre toutes les

garanties possibles d'une sage administration de

la justice, en son sein, puisqu'il est permis d'en

appeler du tribunal de l'Evoque à celui du Métro-
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politain et môme à celui du souverain Pontife.

Elle a donc avec raison frappé de sa condamna-
lion ces sortes d'appel. (Bulle Apost. Sedis. q. I.

No. VIL)

1 1 Les princes chrétiens ne devraient-ils pac res-

pecter les sentences portées par les tribunaux ecclé

siastiques et même en assurer Vexéculion^ dans le

cas où VEglise le leur demanderait ?

Oui, les princes chrétiens devraient toujours
respecter les sentences portées par les tribunaux
ecclésiastiques, parceque c'est en vertu de l'auto-

rité qu'elle a reçue de Jésus-Christ que l'Eglise

porte ses sentences. Ils devraient môme en assurer

l'exécution, dans ^g cas où cela serait possible, et

où l'Eglise le demanderait
; car ainsi que l'écri-

vait le Pape Saint-Léon à l'Empereur du môme
nom :

^^ La puissance royale ne leur a pas seule-

ment été conférée par Dieu pour le gouvernement
du monde, mais encore et surtout pour la protec-

tion de son Eglise^ (*)

(*) Le SyUabus renferme au nombre des erreurs con-
damnées par Pie IX, les propositions suivantes :

Prop. XXX—Uim7nunilé de VEglise et des personnes
ecclésiastiques tire son origine du droit civil.
Prop. XXXI—Le for ecclésiastique pour les procès tem-

porels des clercs, soit au civil, soit au criminel, doit abso-
lument être aboli, même sans consulter le Saint Sié^c el
sans len\ / wilipiv iiv oc* / eciuiiiuiiuns.
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LEÇON X

DU DROIT DE l'ÉGLISE A POSSÉDER DES BIENS TEMPO-

RELS ET A LES ADMINISTRER.

i|:

lo L'Eylise a-t-cUe le droit naturel et légitime de

posséder des biens temporels et de les administrer ?

Oui, TEglise a le droit naturel et légitime de

posséder des biens temporels et de les administrer

{*) parcequ'elle est une vraie et parfaite société

existant, non pas en vertu d'une permission de la

puissance civile, mais en vertu de l'intervention

immédiate de J.-G. Indépendante de l'Etat dans

son origine et son existence, elle ne pourrait sans

injustice être empêchée par lui de posséder les

biens temporels qui lui sont nécessaires pour sub-

sister et pour se développer.

2o Faites voir que VEglise a besoin absolument de

biens temporels pour subsister^ pour se développer et

pour parvenir à sa fin ?

L'Eglise a besoin absolument de biens temporels

pour subsister, pour se développer et pour parve-

(*) Pie IX., dans le Syllabus a condamné la prop.

suivante :

Prop. XXVI. VEglise n'a pas le droit naturel cl légitime

d'acquérir et de 'posséder.
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nir à sa un. Elle en a besoin 1o poi/r subsister,
parceque les hommes qui la gouvernent ne sont
point de purs esprits, mais des hommes soumis
comme tous les autres nux nécessités de la vie
2o Pour se développer, parceque l'évangélisation
du monde à laquelle elle doit travailler, serait
évidemment impossible si l'Eglise ne possédait
des ressources matérielles. 3o Pour atteindre sa
fin spéciale, parceque si elle n'avait des biens tem-
porels, l'Eglise ne pourrait former de dignes
ministres de ses autels, procurer la solennité de
son culte, et enfin, faire prospérer les institutions
religieuses et charitables qu'il est de son devoir
de fonder et de soutenir dans l'intérêt du salut
des âmes.

3o L'Eglise tient-elle de J,-C. lut même son droit de
posséder des biens temporels ?

Oui, l'Eglise tient de J.-G. lui-même son droit
de posséder des biens temporels. Dès lors, en effet,

que la raison et Fexpérience font voir que son
existence et son développement seraient impos-
sibles, sans le secours de ces sortes de biens, il

tant en conclure nécessairement que J.-G. lui a
donné le droit dont nous parlons. Aussi voyons-
nous que, de fait, l'Kglise a possédé, dès son
berceau, dps hîpn« tpmi^nnûio i\nt ixr o/.\ ^j. ^..^

iies rossessions se sontprovidentiellemeut étendues
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et affermies, à mesure qu'elle a grandi, au mL.eu

des peuples conquis par son zèle.

4o Ce droit naturel et divin qu'a l'Eglise de possé-

der des biens temporels^ entraine-t-il celui de les

administrer à son gré ?

Oui, le droit naturel et divin qu'a l'Eglise de

posséder des Mens temporels entraine celui de les

administrer h son gré. Ce sont là, en effet, deux

choses liées d'une manière si étroite qu'elles ne

sauraient être séparées ; car ce serait manifeste-

ment une dérision que d'attribuer à l'Eglise la

possession de biens temporels dont elle n'aurait

le pouvoir de faire usage que sous la dépendance

et au gré du pouvoir civil.

5o VEtat a-t-il le devoir de reconnaître à rEglise

le droit de propriété qu'elle revendique et de lui

laisser la libre administration de ses biens ?

Oui, l'Etat a le devoir de reconnaître à l'Eglise

le droit de propriété qu'elle revendique et de lui

laisser ia libre administration de ses biens. C'est

une conséquence nécessaire du légitime domaine

que l'Eglise possède sur eux, indépendamment de

toute concession du pouvoir civil. D'ailleurs, en

manquant à un tel devoir, les chefs d'un Etat

chrétien agiraient d'une manière contraire aux
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intérêts reli.?ieux de leurs sujets, c'est-à-dire à
leurs intérêts imcomparablementles plus précieux.

60 trcst-il pas de Pmtérêt de l'Etat lui-même aussi
bien que de son devoir de laisser ainsi à l'Eglise la
libre possession a la libre administration i'. ses
biens 9

Oui, il est de l'inté.et aussi bien que du devoir
de 1 Etat de laisser à l'Eglise la libre possession et
la libre administration de ses biens, car l'E-Ii^e
en règle et en a toujours réglé l'emploi avec°une
sagesse et un désintéressement admirables Les
regardant d'abord comme les biens de Dieu les
biens du Seigneur, le patrimoine de Jésus Cliri.t
etc., (ainsi les appellent les Saints Pères^ elle les
fait servir avant tout à la gloire de Dieu et aux
intérêts de la religion. Mais, comme ils sont
encore à ses yeux le patrimoine des pauvres, elle
en fait usage pour secourir les malheureux dans
leurs besoins, soulager leurs misères, recueillir
et soigner avec une maternelle charité dans ses
asiles et ses hôpitaux les infirmes et les orphelins.

7o Pourquoi regarde f -on comme nécessaire que
le souverain Pontife possède un domaine temporel
indépendant, c'est-à-dire qu'il soit Souverain ou Roi
temporel ?

On regarde avec raison comme nécessaire que
- -v-.. -v.i«iii i oiiiiiu pusseud un aûiWauie tempo-
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rel indépendant, (*) c'est-à-dire qu'il soit Souve-

rain ou Roi temporel, parce que, obligé comme
Pape d'exercer son autorité apostolique sur tous

les princes chrétiens et sur toutes les nations de

la lerre, il faut pour qu'il puisse remplir cette

charge sublime avec une parfaite indépendance,
qu'il ne soit le sujet d'aucun prin'^e de ce monde,
mais qu'il soit lui môme, au contraire, Souverain
ou Roi temporel. C'est ce qu'avait compris jus-

qu'à nos jours le monde chrétien et Cc3 que l'Eglise

a proclamé naguère, en protestant hautement par

la voie du Souverain Pontife et des Evoques
contre les sacrilèges envahisseurs des Etats de

PEfjlise.

80 Oif'G fctiU-il penser de Vohjcction contre la sou-

veraineté temporelle du Pape^ tirée de ces paroles de

J.C. à Pllate: " Mon royaume n'est pas de ce monde''
(Jean XVIIL 36.) ?

L'objection tirée contre la souveraineté tempo-
relle du Pap3 de ces paroles de J.C. à Pilât V^ I.

(•) Voici, sur C3 sujet, deux propositions co^.ilamnéeà .'ans
le Sijllabus :

l'rop LXXV—U? l'ils de VEglise Chréllavu d Caho-
hquc disputent cntr'eux sur la compaliMIUê v fa rc^auté
h'inporelle avec le pouroir spirituel.

Prop. LXX\l—L'abrooalion de la souveraintio civile
don! te Saint Siège est en possession servirait méi,^-' tieau-
coup à ta liberté et au bonheur de V Enlise.
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Mon

ceux rrni c^
ë'iorance ou la mauvaise foi de

mnnrio »
royaun.e n'jst pas de cemonde pour comprendre aisémpnf rr,-,T

paroles signifient
: « Mon royaTrip «

'''

s/«-'7YiM; _ n'est m« ... .
./"^''^'^^-'''owmw^;

P^ '*'*^*- '• n'est de ce mnnrlam par son origine, m car <,a fin . •,

rif.1 » Ti „ . , ^ "" • ™'''is 1 vient duCieJ. II ne s'agit donc aucunement ici de rovautïemporelle
;
et dès iors, les paroles de J C "ei'ous avons rapportées ne peuvent rien prou ver nipour m contre la souveraineté leXelte duPape; n.a.s su: tout, elles ne sauraient pluverque la garantie d'indépendance donnée au Palpar la chrétienté, gui l'.vait établi Ro teLorpour que sa liberté d'anion f,V

" ;®™P°'^^^

jisqnrpo Dît;.
" d iion lut parfaitement

ssuree, ait jamais pu être en opposition avec lesvues de Dieu; c.r"mnc n'ainL rien tnnTZTa
liberté de son Eglise:' (P -^suet

)
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LEGOx\ XI.

DE l'union entre l'ÉGLISE ET l'ÉTAT

I

lo Ncxlste4~il pas plusieurs faux systèmes poli-

tiques tendant à établir entre VEglise et l'Etat une

séparation plus ou moins absolue ?

Oui, il existe plusieurs faux systèmes politiques

tendant à établir entre l'Eglise et l'Etat une sépa-

ration plus ou moins absolue. On peut rapporter

€es systèmes à trois : Vathéisrne politique^ le natu-

ralisme ou le libéralisme politique^ et enfin le libéra-

lisme catholique '^

2o E' if yi consiste Vathéisrne politique ?

L'alhx.. -le politique est un système politique

impie dont les auteurs osent enseigner que la

société humaine doit être gouvernée sans que

ceux qui en sont les chefs aient à tenir plus de

compte de la religion, que si Dieu n'existait pas

ou ne se mêlait en rien des choses humaines.

3o Quelles seraient les conséquences cr^n pareil

système s'il pouvait jamais prévaloir dans >ne so-

ciété ?

Les conséquences d'un pareil système, s'il pou-

vait iam_ais prévaloir dans une société, seraient

»*«»*,t*.«-^ i, ^.'
^./
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que les législateurs de cette sn,.;^,-
faire des lois, les ministre les S, '°"""''"'

juges les interpréter, sans se me t"e ZT"' '"'

en peine des lois même naturXs et
',"' *"'"'

plus forte raison dP, ini
"""^'' et à

Eglise. '
^'' ^''' .P°'''é^« P^r la Sainte

^0 One faut-Il mmer rU /./> . ;-

point de vue des relniian. . , , r.

(considère au^^ aes retations entre VEglhe et VEtat ?

Ce système considéré au nninv a^
tions entre l'Eglise et l'Eut ne saurai^:

'" ''''

que très improprement un sys ème dl
"^^'^'

entre l'Eglise et l'Etat. En ZIZ tl
'"''"''"'

«ystème de aestrucUon de l'E^lS Jt d m';'
""

SI jamais (ce qui semble impos blnp ,
'

'''"

révolutionnaires oui 1.
""P°'"*'«) '^^ audacieux

être les maitS de '«n
,?'''^°"^^«"'' menaient à

la -ciétô cSe lei?^l^"::;,'=ï
""" '''' '^

société rel.gieuse, parcT^riTsU^^ Z^IITaussi, repose sur les lois que Dieu I , .M ' '"

comme sur une base que' es mL h
"''^'

athées politiques lui enlève aLm
™' ^''

l'expérience, en effet, soat "^S .o^rZZ''
!rt::-Tr''' ••digion naturelï, "Z f«ne société humaine ne saurait aucun'emem sî
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5o En quoi consiste le naturalisme politique ou le

libéralisme proprement dit f

Le naturalisme politique ou le libéralisme propre-
ment dit est un système politique dont les auteurs
enseignent que la société civile doit être gouver-
née sans que ceux qui en sont les chefs aient officia

ellement à reconnaître et à protéger aucune autre

religion que la seule religion naturelle. Le natu-

ralisme pose donc en principe que l'Etat doit

régulièrement être indifférent en matière de reli-

gion positive ou révélée, et qu'il ne doit pas plus

accorder sa protection à la véritable Eglise, s'il

en est une, qu'aux sectes séparées d'elle, ou môme
qu'aux religions non chrétiennes. Les partisans de
ce système s'appellent eux-mêmes libéraux parce-

que, d'après enx, il est libre à chacun d'embrasser

telle religion qu'il lui plaît. C'est de ce principe

qu'ils concluent que, dans tout Etat bien ordonné,

la liberté des cultes doit être proclamée comme
une liberté naturelle, inviolable et sacrée.

60 Faites voir que le pri^icipe de la liberté des

cultes^ tel que le préconhent les libéraux^ est en lui-

même un principe faux et trhs-condamnable ?

Le principe de la liberté des cultes tel que le

préconisent les libéraux est, en lui-même, un
principe faux et très condamnable, parceque, si
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Dieu a révélé aux hommes une rel.Vinn .
personne n'en «a,,^^;»

religion, comme
faut assurément an. T°°"'''^'™'°' "^^^'^r. il

religion, r:t\r:?e'vSror"^"'^

de ses capr?ce telTe"i," •

"'" '' ''''''''' ^" S-
hrasser; cl Te'r

' L ^^'°" '^" '' ^"•Plai'-ad'em.

donné aux hommes qu'une "ni. ?'"' "ï"' °'^

titué qu'une Eglise GV 1 '^^'^'"^ ^' "^^-

qu'elle condamne «15. ' ^^"^rait pas conclure

constilut ons "ditÏÏu
' ""', '"'"''^^ ^^^«'»'^. ^^^

la liberté des ':
tf irSonSt?"

^""^"^"*

n'ont pas et ell., no
constit-itions, en effet,

r"3î Cl eues ne oeiivpnt nnc t-«A.^ .
'

ol>Jet de ^/^/;/,;V nnn
^

J,^"^
^^^ ^^«^^ avoip pour

j ^ ^<^ ac/inir une venté soécnlafivp t?h .

diquent simplement la «J^J -Iir^.f'r.--«. uans ses relations avec ies dIfférenTs ZIZ
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qui existent, de fait, dans le pays pour lequel elle

est donnée. L'Etat earantit à ces divers cultes la

liberté constitutionnelle^ et il agit ainsi dans l'in-

térêt commun et pour le tien de la paix. L'Eglise

garde le silence s'il ne Cait que céder à la néces-

sité, et s'il lui assure à elle-même l'appui qui lui

est indispensable et qui ne saurait en aucun cas

lui être refusé légitimement.

80 En quoi consiste le libéralisme catholique 7

" Ceux qui sont imbus des principes du libéra-

lisme catholique, dit Pie IX, font profession, il est

vrai, d'aimer et de respecter l'Eglise ; ils semblent

même consacrer à sa défense leurs talents et leurs

travaux; mais ils n'en travaillent pas moins à

pervertir son esprit et sa doctrine, et chacun d'eux

suivant la tournure particulière de son esprit

incline à S9 mettre au service ou de César ou de

ceux qui inventent des droits en faveur de la

.fausse liberté. Ils pensent qu'il faut absolument

suivre cette voie pour enlever la cause des dissen-

sions, pour concilier avec l'Evangile le progrès de
la société actuelle et pour établir l'ordre et la tran-

quillité, comme si la lumière pouvait coexister

avec les ténèbres, et comme si la vérité ne cessait

pas d'être la vérité dès qu'on lui fait violence en

la détournant de sa véritable signification et en la

dépouillant de la fixité inhérente à sa nature."
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(Bref de Pie IX. ux cercles catholiques de Belei-
qiie,8 mai 1873.)

9o Que faut4l penser du libéralisme catholique f

Pie IX., après avoir exposé en quoi consiste le
libéralisme catholique, nous indique lui-même ce
qu'il faut en penser: " Cette insidieuse erreur,
dit-il, est plus dangereuse qu'une inimitié ouverte,'
parcequ'elle se couvre du voile spécieux du zèle
et de la charité." (Môme bref.) 11 dit ailleurs :

'' Les
catholiques libéraux sont plus dangereux et plus
funestes que des ennemis déclarés et parcequ'ils
secondent leurs efforts sans être remarqués, peut-
être môme sans s'en douter, et parceque se main-
tenant sur l'extrême limite des opinions formelle-
ment condamnées, ils se donnent l'apparence d'une
doctrine sans tache qui allèche les amateurs im-
prudents de conciliation et trompe ceux que
n'aurait pas séduits une erreur ouverte. De la
sorte, ils divisent les esprits, déchirent l'unité et
affaiblisent les forces qu'il faudrait réunir, pour
les tourner toutes ensemble contre l'ennemi
commun."

iO Que faut-il penser de cette maxime politique
célèbre, inventée par les partisans de la séparation de
l'Eglise et de VEtat :

*' l^Eglise libre dans l'Etat libre ?"

Cette maxime politique célèbre :
^' L'Eglise libre

dans l'Etat libre " est une maxime très fausse, non



seulement dans le sens où la prennent ses inven-

teurs, mais en elle-même, car il est faux d'abord,

que l'Eglise soit dans l'Etat, puisqu'elle est une

société universelle, appelée par Dieu à réunir tous

les peuples dans son sein. Il est faux surtout que

l'Etat n'ait à remplir à l'égard de l'Eglise aucun

devoir et que des princes chrétiens soient libres de

gouverner leurs sujets sans avoir à reconnaître et

à respecter tous les droits qu'elle tient de J.-C.

'^ Prince des Rois de la terre, dit la sainte Ecriture,

Roi des Rois et Seigneur des Seigneurs." (Apoc. l.

5. XVII. 14.) n

(*) Voici quelques propositions relatives à Vunion néces-

saire entre l'Eglise et l'Etat condamnées dans le Syllabus :

Prop. LV. UEglise doit cire séparée de VEiai cl rElal

séparé de V Eglise.
., , . ,

Prop. LXXVIIT. A noire époque, il n est plus utile que

la religion catholique soit considérée comme Vunique rch-

qion de VElal, à Vexclusion de tous les autres cultes.

Prop. LXXVII. Aussi, est-ce avec raison que, dans quel-

ques pays catholiques, la loi a pourvu à ce que les étrangers

qui s'y rendent y jouissent de Vexercice public de leurs

cultes particuliers.
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LEÇON XII.
#

DE l'appui mutuel QUE SE DOIVENT l'ÉGLISE
1."..ET L ETAT

io En quoi consiste ralliance qui devrait exister,
selon l'ordre providentiel, entre l'Eglise et l'Etat ?

Kalliance qui devrait exister, selon l'ordre pro-
videntiel, entre l'Eglise et l'Etat, consiste en ce
que chacune de ces deux sociétés a la double
obligation

: Io d'éviter ce qui pourrait porter
atteinte aux droits de l'autre, !2o de ^ rôter à l'autre,
dans certains cas, le concours de sa puissance et
de ses moyens d'action.

2o Sur quel principe repose cette double obligation
de l'Eglise envers l'Etat et de l'Etat envers l'Eglise ?

Cette double obligation de l'Eglise envers l'Etat
et de l'Etat envers l'Eglise repose sur ce principe
qu'il y a pour les sociétés commj pour les indi-
vidus une loi naturelle et divine d'après laquelle
non-seulement il leur est défendu de se nuire, mais
encore il leur est prescrit de s'aider dans leurs
nécessités mutuelles. Or, cette loi doit s'appliquer
très spécialement aux relations entre l'Eglise et
l'Etat parceque chacune de ces deux sociétés tient
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de Dieu son origine et se rapporte à la gloire de
Dieu comme à sa fia dernière,

3o Quels devoirs particuliers s'imposent à l'Eglise

et à rEtat par suite de l'obligation où sont ces deux
sociétés de ne pas se nuire ?

L'Eglise se fait un devoir (a) d'éviter avec soin
tout ce qui pourrait affaiblir les liens de subordi-

nation des sujets à leurs légitimes souverains ou
jeter la perturbation dans l'Etat; (h) de se garder
de s'immiscer dans les affaires puremsnt poli-

tiques et temporelles.

ï):i son côté, l'Etat doit : (a) s'abstenir de
mettre aucun de ses actes en opposition avec les

lois de Dieu ou de l'Eglise, c'est-à-dire, les droits
de la société religieuse, de ses ministres, de ses

membres...Gonséquemment [h) ses chefs doivent
étudier quelles sont les lois et quels sont les

droits de l'Eglise.

4o Faites voir que l'Eglise et l'Etat sont obligés

de s'aider mutuellement.

L'Eglise et l'Etat sont obligés de s'aider mutu-
ellement. L'Etat d'abord doit à l'Eglise son
concours, en cas de besoin, parceque Dieu a
donné aux princes séculiers la puissance dont ils

disposent pour la défense de tout droit légitime-
ment exercé. Ces princes sont " les ministres de
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Dieu pour le Men " comme les appelle St. PauL
(Kom.Xin.4.) La divine sagesse qui leur a donné
la puissance, leur impose le devoir d'en faire
usage dans Tintéret de la religion et de la gloire
de Dieu.

Par le Baptême, d'ailleurs, s'ils sont chrétiens,
ils sont devenus enfants de l'Eglise

; dès lors, le
devoir de la protéger s'impose à eux comme un
devoir de sujétion, de piété filiale et de charité.
Quant à l'Eglise, elle reconnait devoir à l'Etat

son appui, parcequ'elle sait que l'Etat a, comme
elle-même, sa place marquée par Dieu dans l'ordre
général du monde et que, d'ailleurs, elle trouve
son propre avantage, comme l'expérience l'atteste,
dans le bonheur et la tranquillité de la société
civile.

5o Que fait VEglise i^our oMer VEtat chrétien
dans ses nécessités ?

L'Eglise accor à PEtat chrét'en dans ses né-
cessités

: lo le secours de ses prières, le secours
non moins précieux de son enseignement sur
l'origine divine du pouvoir, etc., et même l'em-
ploi contre ses sujets rebelles de son droit de
justice afîlictive. 2o En certains cas, son secours
même matériel^ consistant à l'aider de ses res-

soures i)écuniaires, si elle lo peut. Il faut, cepen-
dant, remarquer ici qu'il rtppartiont à FEo-lise
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seule de déterminer dans quelles circonstances et

dans quelle mesure elle a l'obligation de remplir
ces différents devoirs, car l'Etat ne possède sur
elle, même à cet égard, aucune sorte d'autorité.

60 Quels devoirs particuliers s'imposent à l'Etat

chrétien^ par suite de Vohligation où il est d'aider

VEgli.se ?

Les devoirs particuliers qui s'imposent à l'Etat

chrétien, par suite de l'obligation où il est d'aider
l'Eglise, sont les suivanis : (a) accorder à l'Eglise

la protection légale qui est due à toute société
licite en soi, (b) lui garantir l'indépendance dont
elle a besoin pour exercer en toute liberté sdïi

pouvoir doctrinal, son pouvoir législatif, son pou-
voir judiciaire et coactif, (c) pourvoir, si cela est

nécessaire, aux besoins extérieurs de ses ministres
et aux frais de son culte, [d] favoriser (c'est là la

mission principale de l'Etat chrétien) la prédica-
tion du Saint Evangile, [e] mettre ses lois positi-

vement en harmonie avec celles de l'Eglise. {/")

prêter, au besoin, à l'autorité religieuse l'appui

de l'autorité civile, [g] réprimer tout acte d'hos-
tilité contre l'Eglise et s'unir à elle pour combattre
l'hérésie, l'apostasie et le schisme.

7o Y a-t-il toujours obligation pour VEtat d'aider I
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l'Eglise par une coopération positive comprenant les
différents actes qui prêcklent ?

., ^^'^/^^ "" ^^' ^''"j^""' obligation pour l'Etat
d aider 1 Eglise par une coopération positive com-
prenant les différents actes qui précèdent. L'obli-
gation de la coopération positive n'existe stricte-
ment pour l'Etat chrétien que dans deux cas :

10 Dans le cas où il y aurait urgente nécessité de
défendre la foi chrétienne, la liberté de l'Eglise
ou celle do ses ministres r' de ses fidèles., etc.
2o Dans le cas où il en serait recruis par rEo-li«^e
elle-même.

^ "^

8o Quels sont les avantages réciproques que
l'Eglise et l'Etat trouveraient dans leur alliance
mutuelle ?

Les avantages que l'Eglise trouverait dans son
alhance avec l'Etat seraient: de pouvoir mieux
faire servir les intérêts temporels des hommes à
leur bonheur spirituel et d'empêcher plus sûre-
ment les méchants d'exercer leur pernicieuse
influence sur ses enfants fidèles.

Les avantages que trouverait l'Etat dans une
semblable alliance ne sont pas moindres

; car, le
bonheur qu'il a pour but spécial de procurer aux
hommes, ne saurait être réel et assuré sans la
possession de la vérité et de la vertu que la reli-
gion seule peut donner. De plus, l'Eglise seule
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aussi, peut agir sur les consciences avec une

autorité divine et faire obéir les hommes, moins

i:)ar la crainte que par la foi. Seule, enfin, elle

peut retenir dans l'observation des lois, par une

juste frayeur des cliâtiments éternels, ceux que

les châtiments des hommes n'effrayent pas ou ne

pourraient atteindre.

9o L'Etat ne retirerait-il pas de son alliance avec

VEglise de précieux avantages^ même aux point de

vue jjurement temporel ?

Oui, TEtat reHrerait de son union avec l'Eglise

de précieux avantages, même au point de vue

purement temporel, car l'histoire prouve sura-

bondamment la vérité de cette parole du divin

Maître :
^^ Cherchez le royaume de Dieu et sa

justice, et le reste vous sera donné par surcroit."

(Math. VI. 33.)

L'Eglise a toujours fait briller le flambeau de

la civilisation et du progrès partout où son action

sur les peuples a pu s'exercer en toute liberté.

Elle a affranchi les esclaves, créé la liberté sociale

et politique, ennobli et sanctifié le travail, favorisé

le développement de l'agriculture, de l'industrie,

des sciences et des arts et assuré les droits de la

propriété.

C'est à l'Eglise enfin que la société est rede-

vable de ces institutions sans nombre où la
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charité, sous nulles formes diverses, se prodiguai

au service de l'infirmité et donne non pas le sur-

plus de ses ressources, mais se donne elle-même à

l'exemple de J.-G. " qui s'est livré pour nous."

(Eph. V. 2.) (*)

(*) La XLème proposition du Syllahus est ainsi connue :

La doctrine catholique est opposée au bien et aux intérêts
de la société humaine.
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LEÇON XIII

POUVOIR DE l'église SUR LE MARIAGE—LE MARIAGE
CIVIL

lo Qu'est-ce que le mariage^ considéré en lui-même

ou dans sa substance primitive^ c'est-à-dire^ comme
contrat naturel ?

Le mariage considéré en lui-même ou dans sa

substance primitive, c'est-à-dire comme contrat

naturel, peut être défini :
" L'union conjugale de

l'homme et de la femme, entre personnes habiles

à se marier ensemble, laquelle les oblige à vivre

perpétuellement dans une seule et môme société."

Cette union nait de l'acte ou du contrat par lequel

l'homme et la femme se prennent pour époux et

elle est, de sa nature, indissoluble.

2o Le mariage, ainsi considéré^ est-il un contrat

comme les autres ?

Non, le mariage ainsi considéré n'est pas un
contrat comme les autres ; c'est un contrat que
Dieu a institué Jjui-meme à l'origine du monde,
et qu'il a confié à la garde de la religion, ainsi

que l'attestent les rites et les traditions de tous

les peuples
; car, toujours et partout, chez les Juifs

ï
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comme chez les Gentils, il a été considéré commeune institulion sacrée, liée à Ja religion et auxchoses saintes, célébré avec des cérémonies re" -

SaTnTn,'''^"'^.""
'""''"' ^'"' ^'' obligations

étaient plus sacrées que celles de tous les autres.

3o Le mariage entre personnes baptisées est-il
seulement un contrat naturel spécial et plus sacré
que les autres ?

Non, le mariage entre personnes baptisées n'est
pas seulement et ne peut pas être simplement un
contrat naturel spécial plus sacré que les autres.
II est aussi nécessairement un sacrement proore-ment dit

;
car, " c'est avec raison, dit le St. Conc.

de 1 rente que les SS. Pères, les Conciles et la
Tradition de l'Eglise universelle ont enseigné de
tout temps à le mettre au nombre des sacrements
de la nouvelle loi." (Sess. XXIV.)

4o JV. 5. J.-C. a-t.il ajouté beaucoup à la sainteté
du mariage en l'élevant ainsi à la dignité de sacre-
ment dans son Eglise ?

Oui, N. S. J.-C. a ajouté beaucouo à la sainteté
du mariage en l'élevant ainsi à la di-nité de
sacrement dans son Eglise, car II l'a rendu par là
d'une manière plus parfaite, le signe sacré de son
union avec cette sainte Eglise

; mais surtout, H
1 a ennchi des grâces les plus précieuses, pour
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nue ceux qui le contractent puissent vivre sainte-

ment ensemble, faire un bon usage des i^mes de

leur état et élever leurs enfants dans la piéte et la

crainte de Dieu.

5o N S J.-C. en élevant le contrat naturel du

mariage à la dignité de sacrement a t-il uni de telle

sorte ces deux choses qu'elles soient inséparables /

Oui N S. J-C. en élevant le contrat naturel du

mariage à la dignité de sacrement a uni de telle

^rte ces deux choses qu'elles sont inséparables :

u Que personne, donc, dit Léon XIIl, dans une

admirable encyclique sur
le mariage, que personne

ne se laisse toucher par cette distinction, tant

prônée par les légistes régaliens, qui consiste a

sénarer le contrat nuptial du sacrement, à celte fin

de livrer le contrat à la puissance et au boa

ulaisir des princes temporels, en réservant a

Me le sacrement. Une pareille distmcl.o.i,

ou pour mieux dire, cette scission ne saurait eUe

admise puisqu'il est reconnu que dans le mariage

Stien le contrat ne peut être sépare du sacre-

ment et qu'en conséquence, il ne peut y avoir

Tonlrat véritable et légitime sans qtfil y ait par

ce a même sacrement. Car N. S. J.-C a eleve 1.

Mariage à la dignité de sacrement, et le mariage,

X Te contrat lui-même, s'il est fait selon le

droit." (Encyclique Arcanum divinœ sapientuc,

^•v rf^ /\ V

'6oKh)10 lévrier t'
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Go De ce que le mariage ne peut exister entre per-
sonnes baptisées sans qu'il y ait sacrement, ne suit-il
pas que l'Eglise seule a le pouvoir de décider des
causes matrimoniales proprement dites ?

Oui, de ce que le mariage ne peut eiister entre
personnes baptisées sans qu'il y ait sacrement il

s'ensuit que l'Eglise seule peut décider les causes
matrimoniales proprement dites, c'est-à-dire celles
qui regardent le lien et la validité du mariage.
Aussi le Gonc. de Trente a défini expressément
Qu'elles sont du ressort des juges ecclésiastiques.
(Sess. XXIV. Gan. XII.)

Il est, d'ailleurs, manifeste que, le contrat de
mariage et le sacrement étant inséparables sous
la loi nouvelle, si le pouvoir
de statuer sur le contrat, c .

il statuerait par là mêni;

usurperait dès lors un vériu.

dans l'Eglise. (*)

'::iv'' avait le droit

^. quant au lien,

sacrement et

i^oir spirituel

à

O Les deux propositions suivantes, entr'autres ont pt.v
condamnées dans le SyUabus :

' ^^"^

Prop. LXXllI. Par la force du contrat nurcment nriiun vrai maria<èc peut cxisf r entre chrêtied, et H est faulou que le contrat de mariage entre chrétiens soit tlunntan sacrement on que ce contrat soit nul en dehorTh,
sacrement. ** "'*

Prop. LXXIV. Les causes matrimoniales et les fionrailio,
par leurnaturc projve, appartiennent n lajurididionckilè.
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7o Faut-il conclure de là que VEtat n'a pas le pou-

voir de régler les e/fets civils du mariage ?

Non, car, de ce que TEtat ne peut décider des

causes matrimoniales considérées quant au lien

et à la validité, il ne suit pas qu'il n'a point le

droit de déterminer les effets civils du mariage ;

en effet, comme il est d'une très-grande im-por-

tance pour la société que les droits civils des

époux ne soient pas laissés à l'arbitraire dans la

société, l'Eglise reconn-^it que l'Etat a le droit de

les déterminer et de régler ce qui tient à l'admi-

nistration des biens de la famille, aux droits des

époux et des enfants relatifs aux successions ou

aux héritages. " Il faut toutefois ajouter ici que,

dans les questions qui, pour divers motifs, sont

communes aux droits et à la juridiction de l'Eglise

et de l'Etat, celui des deux pouvoirs à qui les

choses humaines ont été confiées doit justement

et rationnellement dépendre de celui qui a la

garde des choses célestes." (Encyclique de Léon

XIII.)

80 QiCenlend-on communément par mariage civil f

On entend communément par mariage civil

certaine formalité à laquelle, de nos jours, le

pouvoir civil, daus certains pays, oblige les per-

sonnes contractant mariage à se soumettre. Cette

formalité constitue, aux yeux de la loi, le mariage
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lui-même, de telle sorte que les personnes qui se
présentent devant le magistrat civil pour l'accom-
plir, sont réputées époux légitimes, dès que leur
contrat a été enregistré. Il ost d'autres pays où
1 litat reconnaît à la fois pour valables les mari-
ages contractés devant les ministres de la religion
et ceux rui seraient contractés seulement de^vant
un magistrat civil.

9o Que faut-ilpenser des mariages ainsi contraetis
sou forcément, soit librement, devant de simples ma-
gistrats civils ?

Les mariages ainsi contractés, soit forcément
soit librement, devant de simples magistrats civils
sont en eux-mêmes det. mariages ou bien inva-
lides, ou du moins, gravement illicites. Ils sont
invalides dans les pays où le décret du Concile de
Trente sur la clandestinité a été officiellement
publie, parceque, dans ces pays, l'emoêchement
établi par ce décret a force de loi. Dans les pars
ou les circonstances ont empêché de publier ce
décret du concile, ces mariages sont valides en
eux-mêmes, mais gravement illicites, aux yeux de
Dieu et de l'Eglise.

Enfin dans les pays où la loi civile exige que
les personnes contractant mariage paraisseni
devrnt un magistrat et fassent enregistrer leur
contrat sous peine de nullité aux yeux de l'Etat
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iir

il faut ij conformer à cette loi par prudence, mais

il faut aussi se rappeler qu'aux yeux de TEglise

une telle formalité est sans aucune voleur^ là où le

décret du Concile de Trente est publié.

lOo Quelles sont les principales propriétés du ma-

riage chrétien?

Les principales propriétés du mariage chrétien

sont : Tunité et l'indissolubilité, comme N. S. J.-C.

l'a lui-même proclamé dans l'Evangile. (Marc X
11. 12.) Par Vunité^ les desseins que Dieu a eu dès

l'origine, en instituant cette union sainte, sont

réalisés, car elle est ainsi parfaitement figurative

de son union mystérieuse avec son Eglise.

Quant à indissolubilité du mariage, elle sauve-

garde la dignité et les droits des deux époux, la

bonne éducation des enfants et les bonnes mœurs

de la société.

llo Ne suit-il pas de Vindissolubilité du mariage

que la loi civile ne peut autoriser le divorce propre-

ment dit F

Oui, il suit de l'indissolubilité du mariage que-

la loi civile ne peut autoriser le divorce propre

ment dit. C'est assez, pour que cette vérité

: A— - ;i-r..-.<r\ o-i-iv -«r/anv t\a truif. flfîplp
cipUai'cilbSU CViUCiii-w aLi.-- jw..i.- vï^ •^•---^

enfant de l'Eglise, de rappelé^ les paroles si-

formelles du divin Maître :
'' Que l'homme ne

\
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sépare pas ce que Dieu a uni/* (Matli. XIX, 6) et

le sens où les a entendues toute la tradition chré-

tienne.

12o N'y a-t-il pas un état plus saint que le saint

état du mariage ?

Oui, il y a un état plus saint que le si 'ut état

du mariage lui-même : c'est le Célibat, embrassé
par amour pour Dieu. Dans cet état en efîet,

l'homme déchargé des soins de la famille, peut
se donner tout entier à la pratique de la vertu et

à la recherche de la perfection chrétienne. Il

devient aussi plus apte à se dévouer avec fruit

aux œuvres de zèle et de charité, à la gloire de
Dieu et au salut des âmes.

C'est pourquoi St. Paul écrivait aux Corinthiens :

*' Je voudrais que vous fussiez tous comme moi
[observateurs du célibat chrétien

; ) mais chacun a

son don particulier qu'il a reçu de Dieu." (l. Cor.

Vil, 7.) Il ajoute un peu plus loin dans la même
épitre : "Celui qui marie sa fille fait bien ; mais
celui qui ne la marie pas fait mieux encore."

(l.Cor. Vil, 38)
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LEÇON XTV

DU POUVOIR DE l'Église relativement a l'éduca-

tion DES ENFANTS.

u

.1

fl' (»

lo J,-C, qui a sanctifié^ par Vinstitution du sacre-

ment de mariage^ Vunion des époux chrétiens ^ri'a-t-il

pas aussi confié à son Eglise le soin de veiller à ce

que les enfants qui en sont le fruit^ reçoivent une

éducation chrétienne ?

Oui, J.-G. qui a sanctifié par rinstitution du
sacrement de mariage l'union des époux chrétiens,

a aussi confié à son Eglise le soin de veiller à ce

que les enfants qui en sont le fruit, reçoivent une

éducation chrétienne. 11 résulte, en effet, de ce

que l'Eglise a reçu la mission sacrée d'enseigner

aux hommes les vérités de la religion, qu'elle a

le devoir et par conséquent le droit de veiller

avec une sollicitude spéciale à l'éducation chré-

tienne des enfants qui lui appartiennent par le

baptême. Etant leur mère dans l'ordre de la

grâce, elle est obligée de leur procurer, autant

qu'il dépend d'elle, le double bienfait de son divin

enseignement et de sa protection maternelle. La

gravité de ce devoir se prouve par l'influence
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qu'exerce sur toute la vie réducaîion reçue dans
lenfanceet la jeunesse.

2o UEglise a Ulle le droit cVintervenir directement
et avec autorité dans Véducation donnée à ses enfants
soit da7is leurs familles, soit dans les écoles publiques ?

Oui TEglise a le droit d'intervenir directement
et avec autorité dans l'éducation donnée à ses
enfants, soit dans leurs familles, soit dans les
écoles publiques. C'est là encore une conséquence
de la mission qu'elle seule a reçue de prêcher à
tous les hommes, dans tous les temps et dans tous
les lieux, la doctrine du salut; car il suit de là
qu'elle possède le droit strict : lo de voir à ce que
dans les universités, les collèges, les séminaires,
les écoles tant publiques que privées on n'en^
seigne à ses enfants rien de contraire à la foi
ou à la morale, 2o de diriger par elle-même, à
l'exclusioa de toute autre autorité, ou du moins
de contrôler par ses évoques et ses pasteurs tout
enseignement religieux.

3o UEglise a^t-elle le droit incontestable d'avoir
ellcmême ses établissements publics d'éducation, ses
séminaires, ses collèges, etc. ?

Oui, l'Eglise a le droit incontestable d'avoir
elle

ses

môme
séminair

ses établissements publics d'éducation,
es et ses collèges. Ce droit, elle ne
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le tient pas de l'Etat, mais de J.-G. qui l'a faite

société vraie et parfaite, et conséquemment lui a

donné le pouvoir de créer tous les établissements

qu'elle juge nécessaires pour atteindre sa fin

spéciale. Si, d'ailleurs, l'Etat pouvait légitime-

ment empêcher l'Eglise d'avoir ses séminaires, ses

écoles et ses collèges, non seulement il la blesse-

rait ainsi gravement dans sa dignité et son indé-

pendance, mais il pourrait lui rendre impossible

le recrutement de ses ministres et mettre ainsi son

existence dans le plus grand péril.

4o VElat v'a-t'il pas cependant, lai aussi^ des

droits sur Véducation des enfants ?

Oui, l'Etat a, lui aussi, des droits sur l'éduca-

tion des enfants ; car, il est du l'intérêt de la

société civile comme de la société religieuse,

d'avoir des hommes instruits et capables de

diriger les affaires publiques. L'instruction civile,

d'ailleurs, est regardée avec raison comme un

des premiers moyens à prendre, dans l'intérêt de

la civilisation d'un peuple. Ainsi, il est du devoir

de l'Etat de la favoriser et de la propager.

00 UEtat est-il obligé^ pour remplir sa mission à

cet égard^ de créer des écoles publiques et des collèges ?

Non, l'Etat n'est pas obligé, pour remplir sa

mission à cet égard de créer des écoles publiques
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et des collèges, car sa mission consiste non pas à
se substituer aux parents à qui il appartient avant
tout de procurer à leurs enfants l'éducation qui
leur est nécessaire, mais à leur fournir Jes moyens
de remplir leur devoir sur ce point. 11 doit donc
laisser le plus d'initiative possible à la liberté in-

dividuelle, et subventionner les établissements
libres ou privés plutôt que d'en fonder lui-môme.

Mais, ce qui lui est interdit surtout, et ce qu'il

ne pourrait faire sans se rendre coupable d'une
vraie tyrannie, ce serait de méconnaître les droits

des parents, et de prétendre imposer aux familles

ses écoles, ses maîtres, sa méthode et ses livres

d'enseignement.

t

60 Certains libéraux politiques ne prétendent-ils

pas que Von ne devrait donner dans les écoles publi-

ques aucun enseignement religieux ?

Oui, certains libéraux politiques prétendent que
l'on ne devrait donner dans les écoles publiques
aucun enseignement religieux. C'est là encore
une application de leur faux principe de la sépa-

ration de l'Eglise et de l'Etat. Et c'est pourquoi
on a de nos jours, établi ou essayé d'établir

dans divers pays, des écoles publiques d'où est

banni absolument tout enseignement des vérités

de la religion.
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7o Ce système d^écoles appelées avec raison : ^^Ecoles

sans Dieu^' est-il condamnable?

1 .
*

kv-

Oui, ce système d'écoles appelées avec raison :

" Ecoles sans Dieu " est condamnable, parcequ'il

méconnaît entièrement les droits de l'Eglise rela-

tivement à réducation des enfants baptisés, en ne

lui laissant exercer sur cette éducation aucun

contrôle sérieux et efficace. " 11 est cependant

certain, comme l'écrivait Pie IX. en 1864, que si

c'est un système très pernicieux que de vouloir

séparer l'enseignement des sciences et des lettres

de l'enseignement religieux, il serait plus funeste

encore de bannir renseignement de la religion de

ces écoles élémentaires où les plus jeunes enfants

doivent par dessus tout s'instruire des premières

vérités de la foi, apprendre les préceptes de la

morale chrétienne et être formés à la piété et à la

vertu." (Lettre à l'archevêque de Fribourg, 14

juillet 1864.) (*)

(*) Qu'on prenne attention spécialement aux deux propo-
sitions suivantes condamnées dans le Syllahus :

Prop. XLVJI. La bonne consiUulion de la société civile

demande que les écoles populaires qui sont ouvertes à tous

les enfants de chaque classe du peuple et, en général^ que
les institutions publiques destiîiées aux lettres, à une ins-

iruclion supérieure et à une éducation plus élevée de la

jeunesse soient alfranchies de lou'e autorité de l'Eglise, de
toute influence modératrice el de toute ingérence de sa part
et qu'elles soient pleinement soumises à la volonté de Vau-

'

l
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80 Est-il permis à des parents catholiques d'en-
voyer leurs enfants à des ^^ Ecoles sans Dieir ou à
des écoles protestantes ?

Non, il n'est pas permis à des parents catho-
liques d'envoyer leurs enfants à des écoles sans
Dieu ou à des écoles protestantes, parceque la foi
de ces enfants s'y trouverait forcément exposée à
des dangers à peu près inévitables. Dans ces sortes
d'écoles, en effet, l'attrait d'erreurs séduisantes,
le prestige des maîtres et l'influence du milieu'
dans lequel les enfants se trouvent, exerceraient
nécessairement une action très dangereuse sur
leurs jeunes intelligences et leurs jeunes cœurs.
Si des circonstances exceptionnelles paraissent
rendre nécessaire une exception à cette règle,
l'évoque seul peut la permettre, après s'être assuré
qu'il n'y a aucun danger de perversion.

9o Les catholiques ne doivent-ils pas contribuer,
selon leurs moyens^ à la fondation et à Ventretien des

tmié civile et politique, suivant le désir des gouvernements
et le courant des opinions générales de l'époque.

Prop. XLVIII. Des catholiques peuvent approuver un
.si/stcmed éducation en dehors de la foi catholique et de
/ autorité de L Eglise, et qui n'ait pour but ou du mninx
pour oui principal que la connaissance des choses purement
naturelles et la vie sociale sur cette terre.
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lOo

séminaires et des écoles catholiques^ en cas de né-

cessité ?

Oui, les catholiques doivent contribuer, selon

leurs moyens, à la fondation et à l'entretien des

séminaires et des écoles catholiques, en cas de

nécessité. Ce devoir résulte clairement de l'obli-

gation où ils sont de donner à leurs enfants une

éducation en rapport avec la foi qu'ils professent,

car, ils feraient preuve d'une coupable indifférence

s'ils refusaient leurs concours à des œuvres qui

intéressent d'une manière si considérable l'avenir

des familles chrétiennes et de l'Eglise dans leur

pays.
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LEÇON XV

DE QUELQUES DEVOIRS POLITIQUES DU GlTOYEN

CATHOLIQUE

lo UEglise ne regarde-t-elle pas comme un devoir

pour ses enfants d'aimer et de servir leur patrie ?

Oui, l'Eglise regarde comme un devoir pour ses

enfants d'aimer et de servir leur patrie. Loin

d'étouffer dans les cœurs le sentiment naturel qui

pousse les hommes à aimer leur pays, l'Eglise le

fortifie par ses enseignements et le sanctifie en le

mettant au rang des obligations que la piété

impose aux chrétiens.

2o Comment le citoyen catholique doit-il s'efforcer

de manifester son amour pour son pays ?

I

Le citoyen catholique doit s'efforcer de ritini-

fester son amour pour son pays, en témoignant

.une respectueuse obéiësance à l'égard des déposi-

taires de l'autorité, en se montrant soumis aux
Inics ck-v€tnt à r\ri-%.rai^ lue immAfc omr.roccô n flpfp7irlpp

sa patrie si elle est attaquée, etc.
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3o Un citoyen catholique n'a-t-il pas aussi commu-

ncment le devoir de prendre part^ par amour pour

son pays^ aux élections municipales et politiques ?

Oui, un citoyen catholique a communément le

devoir de prendre part, par amour pour son pays,

aux élections municipales et politiques. De son

suffrage, en effet, peut dépendre la bonne ou la

mauvaise administration de sa paroisse, de sa mu-

nicipalité, ou même du pays tout entier. Par con-

séquent, un bon citoyen ne doit pas se dispenser

de donner soji suffrage, à moins d'avoir pour cela

quelque raison valable.

4o Un citoyen catholique peut-il être tenu parfois

d'user de toute son influence pour empêcher Vélection

de quelque candidat '^

Oui, un citoyen catholique peut être tenu par-

lois d'user de toute son influence pour empêcher,

par exemple, l'élection d'un candidat dont le

succès serait certainement nuisible aux intérêts

de la religion et de la patrie. Il est tenu d'éclairer

sur ce sujet sa conscience de peur de se tromper.

5o Le prêtre a-t-il comme les autres citoyens^ le

droit de s'occuper d'élection ^

Oiîi le T^rAtrft n r.nmme les autres citoyens le

droit de s'occuper d'élections parcequ'il a, comme
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par-

lier,

t le

îrôts

lirer

iper. «

eux, le devoir de s'intéresser au bien de son pays.
D'ailleurs, il a reçu une éducation qui lui permet

p de juger non moins sainement que la plupart de
ses concitoyens des vrais intérêts de la patrie. H
est môme des cas où ce droit se transformerait

pour le prêtre en un devoir rigoureux et dans
• lesquels il y aurait obligation pour lui d'éclairer

et de diriger, sous la direction de ses supérieurs,

le vote des fidèles confiés à ses soins.

60 Quels sont les motifs qui doivent diriger un
citoyen catholique dans Vaccomptissement de ses

devoirs politiques ?

,

! Les motifs qui doivent diriger un citoyen catho-

lique dans l'accomplissement de ses devoirs poli-

tiques, sont avant tout la gloire de Dieu et l'intérêt

. des âmes
;
en secjnd lieu, les intérêts temporels

de la société. S'il sacrifiait le bien public par
égoïsme ou par esprit de parti, il manquerait à

son devoir.

7o Quels sont les motifs qui doivent diriger la

conduite politique d'un citoyen catholique appelé par
la confiance de ses concitoyens à quelque charge

publique ?

Les motifs qui doivent diriger la conduite poli-

tique d'un citoyen catholique appelé par la

confiance de ses concitoyens à quelque charge
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publique, sont : Tamour de TEglise et Tamour de
sa patrie. En conséquence, ses discours, ses votes,

ses actes devraient toujours être en confornaité

avec ses croyances religieuses, et toujours Aussi,

inspirés par le désir le plus sincère et le plus

efficace de procurer la gloii 3 de Dieu et la pros-

périté de son pays.

ii

FIN

i
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